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No. 53372 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Republic of 
Lithuania and the Government of the United States of America concerning U.S. social 
security benefits for Lithuanian citizens residing in Lithuania. Vilnius, 7 January 2003 
and 17 January 2003 

Entry into force:  17 January 2003, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif aux prestations de sécurité sociale 
américaines pour les citoyens lituaniens résidant en Lituanie. Vilnius, 7 janvier 2003 et 
17 janvier 2003 

Entrée en vigueur :  17 janvier 2003, conformément aux dispositions desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Vilnius, le 7 janvier 2003 

Note no 03/03 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République de Lituanie et a l’honneur de demander au Gouvernement lituanien 
une note de réponse concernant les prestations de sécurité sociale américaines pour les citoyens 
lituaniens résidant en Lituanie, par laquelle il accepte les dispositions suivantes : 

Le présent échange de notes diplomatiques est proposé pour garantir que les systèmes 
d’assurance sociale respectifs des États-Unis et de la Lituanie prévoient le versement de 
prestations au taux plein aux citoyens de l’autre pays qui ont droit à ces prestations, mais qui se 
trouvent hors du pays qui verse les prestations, indépendamment de la durée de leur absence. Il est 
assuré par la présente que les demandes de prestations peuvent être présentées de l’extérieur du 
pays qui verse les prestations, que les prestations de retraite ou de vieillesse ainsi que les pensions 
de réversion seront versées et que les prestations seront calculées de la même manière que pour les 
citoyens du pays qui verse les prestations. 

Si des prestations sont versées en devise lituanienne, le Gouvernement de la Lituanie garantit 
au Gouvernement des États-Unis que les litas sont pleinement convertibles en dollars des 
États-Unis. 

Si les dispositions qui précèdent recueillent l’agrément du Ministère des affaires étrangères du 
Gouvernement de la République de Lituanie, l’ambassade des États-Unis a l’honneur de proposer 
que la présente note et la réponse du Ministère des affaires étrangères soient considérées comme 
un accord conclu entre nos deux Gouvernements. 

Le présent Accord entrera en vigueur dès réception de votre note en réponse acceptant les 
dispositions énoncées dans la présente. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Lituanie les assurances de sa très haute considération. 
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE 

 

Vilnius, le 17 janvier 2003 

26/2003 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception de sa note no 03/03 du 
7 janvier 2003, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

En réponse, le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie a l’honneur de 
déclarer que le Gouvernement de la République de Lituanie accepte la proposition de l’ambassade 
des États-Unis et accepte également que la note de l’ambassade des États-Unis d’Amérique et la 
présente réponse constituent un accord entre les deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la 
date de réception de la note en réponse. Le Ministère des affaires étrangères de la République de 
Lituanie prie l’ambassade des États-Unis d’Amérique de bien vouloir accuser réception de cette 
note et d’indiquer la date d’entrée en vigueur de l’accord susmentionné. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Vilnius 
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No. 53373 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the United States of America on enhancing cooperation in preventing and combatting 
crime. Vilnius, 29 October 2008 

Entry into force:  provisionally on 29 October 2008 by signature and definitively on 
20 July 2010, in accordance with article 24 , with the exception of articles 8 through 10  

Authentic texts:  English and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique relatif au renforcement de la coopération en matière de 
prévention et de lutte contre la criminalité. Vilnius, 29 octobre 2008 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 29 octobre 2008 par signature et définitivement le 
20 juillet 2010, conformément à l’article 24, à l’exception des articles 8 à 10  

Textes authentiques :  anglais et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU 
RENFORCEMENT DE LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PRÉVENTION 
ET DE LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux de coopérer, en tant que partenaires, afin de prévenir et de combattre la criminalité, 
notamment le terrorisme, plus efficacement, 

Reconnaissant que le partage d’informations est un élément essentiel de la lutte contre la 
criminalité, notamment le terrorisme, 

Reconnaissant l’importance de prévenir et de combattre la criminalité, particulièrement le 
terrorisme, tout en respectant les droits et libertés fondamentaux, notamment la protection de la vie 
privée, 

S’inspirant du Traité relatif à l’approfondissement de la coopération transfrontalière, 
notamment en vue de lutter contre le terrorisme, la criminalité transfrontalière et la migration 
illégale, fait à Prüm le 27 mai 2005, ainsi que de la décision du Conseil 2008/616/JAI du 
23 juin 2008 qui s’y rapporte, et 

Désireux de renforcer et d’encourager la coopération entre les Parties dans un esprit de 
partenariat, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « à des fins de justice pénale » couvre notamment les activités définies 

comme permettant l’administration de la justice pénale, c’est-à-dire l’exécution de l’une 
quelconque des activités suivantes : la détection, l’arrestation, la détention, la mise en liberté 
provisoire, la libération après jugement, les poursuites, le jugement, la surveillance correctionnelle 
ou les activités de réinsertion des personnes mises en cause ou des délinquants. L’administration 
de la justice pénale comprend également les activités d’identification criminelle ; 

2. L’expression « profils ADN » (modèles d’identification par ADN) désigne une lettre ou 
un code numérique représentant un certain nombre de caractéristiques d’identification de la partie 
non codante d’un échantillon d’ADN humain analysé, c’est-à-dire de la forme chimique spécifique 
à différents segments d’ADN (loci) ; 

3. L’expression « données à caractère personnel » s’entend de tout renseignement relatif à 
une personne physique identifiée ou identifiable (« personne concernée ») ; 

4. L’expression « traitement des données à caractère personnel » s’entend de toute opération 
ou ensemble d’opérations effectuées ou non à l’aide de procédés automatisés, et appliquées à des 
données à caractère personnel telles que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, la 
conservation, l’adaptation ou la modification, la lecture, l’extraction, la consultation, l’utilisation, 
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la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le 
rapprochement ou l’interconnexion ainsi que le verrouillage, l’effacement ou la destruction de 
données à caractère personnel ; 

5. L’expression « données indexées » s’entend d’un profil ADN et de la référence connexe 
(données ADN indexées) ou des données dactyloscopiques et de la référence connexe (données 
dactyloscopiques indexées). Les données indexées ne doivent comprendre aucune donnée 
permettant l’identification directe de la personne concernée. Les données indexées qui ne peuvent 
être attribuées à aucune personne (introuvables) doivent être reconnaissables en tant que telles. 

Article 2. Objet et champ d’application du présent Accord 

1. Le présent Accord a pour objet de renforcer la coopération entre la République de 
Lituanie et les États-Unis d’Amérique en matière de prévention et de lutte contre la criminalité. 

2. Le présent Accord ne porte que sur les infractions constituant un délit punissable par une 
privation de liberté maximale de plus d’un an ou une sanction plus grave. 

Article 3. Données dactyloscopiques 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties garantissent la disponibilité des 
données indexées dans les fichiers des systèmes automatisés d’identification dactyloscopique 
nationaux créés aux fins de la prévention et de l’enquête en matière d’infractions pénales. Ces 
données indexées ne contiennent que des données dactyloscopiques et une référence. 

Article 4. Consultation automatisée de données dactyloscopiques 

1. Chaque Partie autorise les points de contact nationaux de l’autre Partie visés à l’article 7 
à accéder, aux fins de la prévention et de l’enquête en matière d’infractions pénales, aux données 
indexées dans le système automatisé d’identification dactyloscopique qu’elle a créé à cette fin, et 
ce avec le droit de procéder à des consultations automatisées par comparaison de données 
dactyloscopiques. Les possibilités de consultation ne peuvent être exercés qu’au cas par cas et 
dans le respect du droit national de la Partie qui effectue ladite consultation. 

2. L’établissement définitif d’une concordance entre une donnée dactyloscopique et une 
donnée indexée détenue par la Partie gestionnaire du fichier est réalisé par les points de contact 
nationaux requérants au moyen d’une transmission automatisée des données indexées nécessaires 
à une attribution claire. 

Article 5. Autres moyens de consultation à l’aide de données d’identification 

1. Pour ce qui concerne les possibilités de consultation visées à l’article 4, tant que la 
République de Lituanie ne dispose pas d’un système automatisé d’identification dactyloscopique 
pleinement opérationnel établissant un lien avec les casiers judiciaires individuels et n’est pas en 
mesure de fournir aux États-Unis d’Amérique un accès automatisé à ce système, elle assure 
d’autres moyens de procéder à une consultation en utilisant d’autres données d’identification en 
vue de déterminer une nette concordance liant l’individu à des données supplémentaires. Les 
possibilités de consultation sont exercées de la manière prévue à l’article 4 et une concordance 
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claire est traitée de la même manière qu’une concordance définitive entre données 
dactyloscopiques afin de permettre la fourniture de données supplémentaires comme le prévoit 
l’article 6. 

2. Les possibilités de consultation prévues par le présent Accord ne sont utilisées qu’à des 
fins de justice pénale et s’appliquent aux frontières lorsqu’une personne physique à l’égard de 
laquelle des données supplémentaires sont recherchées a été identifiée en vue d’une inspection 
additionnelle. 

Article 6. Transmission de données à caractère personnel supplémentaires et d’autres données 

1. Si la procédure prévue à l’article 4 révèle une concordance de données dactyloscopiques, 
la transmission de toute donnée à caractère personnel supplémentaire disponible ainsi que d’autres 
données se rapportant aux données indexées s’opère en vertu du droit national de la Partie requise, 
y compris des dispositions relatives à l’entraide judiciaire. 

2. Afin d’assurer la conformité avec leur législation nationale respective, les Parties peuvent 
convenir de spécifier certaines infractions pour lesquelles une Partie n’est pas tenue de fournir des 
données à caractère personnel au titre du présent article. 

Article 7. Points de contact nationaux et accords d’exécution 

1. Les Parties désignent, par voie diplomatique, les autorités chargées de la mise en œuvre 
des articles 4 à 6. Aux fins de la transmission de données visée aux articles 4 et 5, chacune des 
Parties désigne un ou plusieurs points de contact nationaux. Les compétences des points de contact 
sont régies par le droit national qui leur est applicable. 

2. Les détails techniques et procéduraux relatifs aux consultations menées en application 
des articles 4 et 5 sont énoncés dans un ou plusieurs accords ou arrangements d’exécution. 

Article 8. Consultation automatisée de profils ADN 

1. Si les droits nationaux des deux Parties le permettent, et sur la base de la réciprocité, les 
Parties peuvent autoriser leurs points de contact respectifs, tels que prévus à l’article 10, à accéder 
aux données indexées de leurs fichiers d’analyse ADN, avec la possibilité de procéder à des 
consultations automatisées par comparaison de profils ADN aux fins d’enquête en matière 
d’infractions pénales. La consultation ne peut s’opérer qu’au cas par cas et dans le respect du droit 
national de la Partie qui effectue ladite consultation. 

2. Si une consultation automatisée révèle une concordance entre un profil ADN transmis et 
un profil ADN enregistré dans le fichier de l’autre Partie, le point de contact national effectuant la 
consultation reçoit de manière automatisée des données indexées pour lesquelles une concordance 
a été mise en évidence. Si aucune concordance ne peut être mise en évidence, notification en est 
faite de manière automatisée. 
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Article 9. Transmission de données à caractère personnel supplémentaires et d’autres données 

1. Si la procédure visée à l’article 8 révèle une concordance de profils ADN, la transmission 
de toute autre donnée à caractère personnel supplémentaire disponible ainsi que d’autres données 
relatives aux données indexées est régie par le droit national de la Partie requise, y compris les 
dispositions relatives à l’entraide judiciaire. 

2. Afin d’assurer la conformité avec leur législation nationale respective, les Parties peuvent 
convenir de spécifier certaines infractions pour lesquelles une Partie n’est pas tenue de fournir des 
données à caractère personnel au titre du présent article. 

Article 10. Point de contact national et accords d’exécution 

1. Les Parties désignent par la voie diplomatique les autorités chargées de la mise en œuvre 
des articles 8 et 9. Aux fins de la transmission de données conformément à l’article 8, chacune des 
Parties désigne un point de contact national. Les compétences du point de contact national sont 
régies par le droit national qui lui est applicable. 

2. Les détails techniques et procéduraux relatifs aux consultations en application de 
l’article 8 sont énoncés dans un ou plusieurs accords ou arrangements d’exécution. 

Article 11. Transmission de données à caractère personnel et d’autres données en vue de prévenir 
les infractions pénales et terroristes 

1. Aux fins de la prévention des infractions pénales et terroristes, les Parties peuvent, dans 
le respect de son droit national, dans des cas particuliers, sans même en avoir reçu la demande, 
transmettre au point de contact national de l’autre Partie, visé au paragraphe 6, les données à 
caractère personnel visées au paragraphe 2, dans la mesure où cela est nécessaire au regard de 
circonstances laissant présumer que les personnes concernées : 

a) Vont commettre ou ont commis des infractions terroristes ou liées au terrorisme, ou 
des infractions liées à un groupe ou à une association terroriste, telles que ces 
infractions sont définies par le droit national de la Partie qui transmet les données ; 
ou 

b) Reçoivent ou ont reçu un entraînement en vue de commettre les infractions visées à 
l’alinéa a) ; ou 

c) Vont commettre ou ont commis une infraction pénale, ou participent à un groupe ou 
à une association criminels organisés. 

2. Les données à caractère personnel à transmettre comprennent, s’ils sont disponibles, les 
noms, les prénoms, les anciens noms, les autres noms, les noms d’emprunt, l’orthographe 
alternative des noms, le sexe, la date et le lieu de naissance, les nationalités actuelles et 
antérieures, le numéro de passeport, les numéros d’autres pièces d’identité et les données 
dactyloscopiques, ainsi qu’une description de toute condamnation ou des circonstances qui sont à 
l’origine de la présomption visée au paragraphe 1. 

3. La Partie qui transmet les données peut, en vertu de son droit national, fixer des 
conditions d’utilisation de ces données par la Partie qui les reçoit. Si cette dernière accepte ces 
données, elle est tenue de respecter lesdites conditions. 



Volume 3105, I-53373 

 44 

4. La Partie qui transmet les données ne peut imposer, en tant que condition visée au 
paragraphe 3 pour la transmission de données, des restrictions génériques ayant trait aux normes 
légales de la Partie destinataire en matière de traitement des données à caractère personnel. 

5. Outre les données à caractère personnel visées au paragraphe 2, les Parties peuvent se 
transmettre mutuellement des données à caractère non personnel relatives aux infractions visées au 
paragraphe 1. 

6. Chaque Partie désigne un ou plusieurs points de contact nationaux pour échanger, avec 
les points de contact de l’autre Partie, des données à caractère personnel et d’autres données en 
vertu du présent article. Les compétences des points de contact nationaux sont régies par le droit 
national qui leur est applicable. 

Article 12. Protection de la vie privée et des données 

1. Les Parties reconnaissent que le traitement des données à caractère personnel qu’elles 
reçoivent l’une de l’autre est essentiel à la préservation de la confiance lors de la mise en œuvre du 
présent Accord. 

2. Les Parties s’engagent à traiter les données à caractère personnel de façon équitable et en 
accord avec leur législation respective, et à : 

a) Veiller à ce que les données à caractère personnel transmises soient adéquates et 
pertinentes par rapport au but spécifique pour lequel elles ont été transmises ; 

b) Ne conserver les données à caractère personnel qu’aussi longtemps que nécessaire 
aux fins pour lesquelles elles ont été transmises ou traitées ultérieurement 
conformément aux dispositions du présent Accord ; et 

c) Veiller à ce que les données à caractère personnel éventuellement inexactes soient 
portées à l’attention de la Partie destinataire dans les meilleurs délais afin que les 
mesures correctives appropriées soient prises. 

3. Le présent Accord ne donne aucun droit permettant à des particuliers, y compris le droit 
d’obtenir, de supprimer ou d’exclure des éléments de preuve, ou d’empêcher le partage de données 
à caractère personnel. Cependant, les droits existant indépendamment du présent Accord ne sont 
pas affectés. 

Article 13. Limites au traitement aux fins de la protection des données à caractère personnel 
 et d’autres données 

1. Sans préjudice du paragraphe 3 de l’article 11, chaque Partie peut traiter les données 
obtenues en vertu du présent Accord : 

a) Aux fins d’enquêtes pénales ; 
b) Pour prévenir une menace sérieuse pour sa sécurité publique ; 
c) Dans ses procédures judiciaires ou administratives non pénales directement liées aux 

enquêtes visées à l’alinéa a) ; ou 
d) À toute autre fin, uniquement avec l’accord préalable de la Partie qui a transmis les 

données. 
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2. Les Parties ne communiquent les données transmises en vertu du présent Accord à aucun 
État, organisme international ou entité privée tiers sans le consentement de la Partie qui les a 
transmises et sans garanties appropriées. 

3. Une Partie peut procéder à une consultation automatisée dans les fichiers des empreintes 
dactyloscopiques ou ADN de l’autre Partie en vertu des articles 4 ou 8, et traiter les données 
reçues en réponse à une telle consultation, y compris la communication concernant l’existence ou 
non d’une concordance, uniquement en vue de : 

a) Déterminer la concordance entre les profils ADN ou les données dactyloscopiques 
comparés ; 

b) Préparer et introduire une demande de suivi en matière d’entraide conformément au 
droit national, y compris aux dispositions relatives à l’entraide judiciaire, en cas de 
concordance de ces données ; ou 

c) Tenir un registre, tel que requis ou autorisé par le droit national. 
4. La Partie gestionnaire du fichier ne peut traiter les données qui lui sont fournies par la 

Partie procédant à une consultation automatisée en vertu des articles 4 et 8 que si ce traitement est 
nécessaire aux fins de comparaison, en fournissant des réponses automatisées à la consultation ou 
en tenant un registre conformément à l’article 15. Les données transmises pour comparaison sont 
effacées immédiatement après la comparaison ou les réponses automatisées aux consultations, à 
moins qu’un traitement ultérieur ne soit nécessaire aux fins visées aux alinéas b) ou c) du 
paragraphe 3 du présent article. 

Article 14. Correction, verrouillage et suppression de données 

1. À la demande de la Partie qui transmet les données, la Partie destinataire est tenue de 
corriger, verrouiller ou supprimer, conformément à son droit national, les données reçues en vertu 
du présent Accord qui seraient inexactes ou incomplètes ou dont la collecte ou le traitement 
ultérieur serait contraire au présent Accord ou aux règles applicables à la Partie qui les transmet. 

2. Lorsqu’une Partie prend connaissance du fait que des données qu’elle a reçues de l’autre 
Partie en vertu du présent Accord ne sont pas exactes, elle prend toutes les mesures appropriées 
pour éviter que ces données soient utilisées de manière erronée, notamment en complétant, en 
supprimant ou en corrigeant ces données. 

3. Chaque Partie informe l’autre si elle prend connaissance du fait que des données 
matérielles qu’elle a transmises à l’autre Partie ou reçues de l’autre Partie en vertu du présent 
Accord ne sont pas exactes ou fiables ou font l’objet de sérieux doutes. 

Article 15. Documentation 

1. Chaque Partie tient un registre de la transmission et de la réception des données 
communiquées à l’autre Partie en vertu du présent Accord. Ce registre sert à : 

a) Assurer un suivi efficace de la protection des données, conformément au droit 
national de la Partie concernée ; 

b) Permettre aux Parties d’utiliser efficacement les droits que les articles 14 et 18 leur 
accordent ; et 

c) Assurer la sécurité des données. 
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2. Le registre comprend : 
a) Des informations sur les données transmises ; 
b) La date de la transmission des données ; et 
c) Le destinataire des données dans le cas où celles-ci sont transmises à d’autres entités. 

3. Les données consignées dans le registre doivent être protégées par des dispositions 
appropriées contre toute utilisation inadéquate et toute autre forme d’abus et doivent être 
conservées pendant deux ans. Au terme de la période de conservation, les données enregistrées 
doivent être supprimées immédiatement, à moins que cela ne soit contraire au droit national, y 
compris aux règles applicables concernant la protection et la rétention des données. 

Article 16. Sécurité des données 

1. Les Parties veillent à ce que les mesures techniques et les arrangements organisationnels 
nécessaires soient pris pour protéger les données à caractère personnel contre toute destruction 
fortuite ou illégale, perte fortuite ou divulgation, altération ou accès non autorisés, ou toute autre 
forme de traitement non autorisée. Plus particulièrement, les Parties prennent raisonnablement des 
mesures pour s’assurer que seules les personnes autorisées à accéder aux données à caractère 
personnel y ont accès. 

2. Les accords ou arrangements d’exécution régissant les procédures de consultation 
automatisée des fichiers dactyloscopiques et ADN en application des articles 4 et 8 prévoient : 

a) Que la technologie moderne est utilisée de façon adéquate pour assurer la protection, 
la sécurité, la confidentialité et l’intégrité des données ; 

b) Que lors de l’utilisation de réseaux publiquement accessibles, il est fait usage de 
procédures d’encryptage et d’authentification reconnues par les autorités 
compétentes ; et 

c) Un mécanisme garantissant que seules les consultations autorisées sont effectuées. 

Article 17. Transparence - Transmission d’informations aux personnes concernées 

1. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme interférant avec les 
obligations juridiques des Parties, telles que prévues dans leurs législations respectives, de 
transmettre aux personnes concernées des informations sur les finalités du traitement et l’identité 
du responsable du traitement, les destinataires ou les catégories de destinataires, l’existence d’un 
droit d’accès et de rectification des données les concernant et toute information supplémentaire 
telle que la base juridique de l’opération de traitement à laquelle les données sont destinées, les 
délais de conservation des données et le droit de recours, dans la mesure où ces informations 
supplémentaires sont nécessaires, compte tenu des finalités et des circonstances particulières dans 
lesquelles les données sont traitées, pour garantir un traitement équitable à l’égard des personnes 
concernées. 

2. Ces informations peuvent être refusées conformément aux lois respectives des Parties, 
notamment si la transmission de ces informations est susceptible de compromettre : 

a) Les finalités du traitement ; 
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b) Les enquêtes ou les poursuites menées par les autorités compétentes de la 
République de Lituanie ou par les autorités compétentes des États-Unis d’Amérique ; 
ou 

c) Les droits et libertés de tierces parties. 

Article 18. Informations 

1. Sur demande, la Partie destinataire informe la Partie qui transmet les données du 
traitement effectué sur les données transmises et du résultat obtenu. La Partie destinataire veille à 
ce que sa réponse soit communiquée en temps opportun à la Partie qui a transmis les données. 

2. Une Partie peut refuser de transmettre des données à caractère personnel ou d’autres 
données lorsque la transmission de ces données porterait atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, son 
ordre public ou d’autres intérêts essentiels. 

Article 19. Rapport avec d’autres accords 

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme limitant ou portant atteinte 
aux dispositions d’un traité, à un autre accord, à la relation de travail en matière d’application de la 
loi ou au droit interne permettant le partage d’informations entre la République de Lituanie et les 
États-Unis d’Amérique. 

Article 20. Consultations 

1. Les Parties se consultent régulièrement en ce qui concerne la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord. 

2. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent 
Accord, les Parties se consultent afin d’en faciliter le règlement. 

Article 21. Dépenses 

Chaque Partie prend à sa charge les dépenses exposées par ses autorités dans la mise en œuvre 
du présent Accord. Dans des cas particuliers, les Parties peuvent convenir d’autres arrangements. 

Article 22. Dénonciation de l’Accord 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis de trois 
mois, adressé par écrit à l’autre Partie. Les dispositions du présent Accord continuent de 
s’appliquer aux données transmises avant ladite dénonciation. 

Article 23. Amendements 

1. Les Parties engagent des consultations au sujet de l’amendement du présent Accord à la 
demande de l’une ou l’autre Partie. 

2. Le présent Accord peut être amendé à tout moment par accord écrit des Parties. 
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Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord, à l’exception des articles 8 à 10, entre en vigueur à la date de la dernière 
des notes diplomatiques échangées entre les Parties indiquant que chacune d’entre elles a pris 
toutes les mesures nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. Le présent Accord, à l’exception 
des articles 8 à 10, est appliqué provisoirement par les Parties à partir de la date de signature, dans 
la mesure où cela est compatible avec leur droit interne. Les articles 8 à 10 du présent Accord 
entrent en vigueur après la conclusion du ou des accords ou arrangements d’exécution visés à 
l’article 10 et à la date de la dernière des notes diplomatiques échangées entre les Parties indiquant 
que chacune d’entre elles est en mesure d’appliquer ces articles sur une base de réciprocité. Cet 
échange a lieu si les droits nationaux des deux Parties permettent le type d’analyse ADN prévu 
aux articles 8 à 10. Jusqu’à l’entrée en vigueur des articles 8 à 10, les Parties peuvent coopérer, au 
cas par cas et conformément au droit national, aux fins de la comparaison et l’identification des 
preuves par l’ADN, via les mécanismes de coopération existants. 

FAIT à Vilnius, le 29 octobre 2008, en double exemplaire en langues lituanienne et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA 
PROTECTION ET À LA PRÉSERVATION DE CERTAINS BIENS CULTURELS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés « Parties »), 

Désireux d’établir une coopération mutuelle fructueuse dans les domaines de la culture et du 
patrimoine culturel de l’un ou l’autre État,  

Convaincus qu’un tel accord contribuera au renforcement de nombreux contacts entre les 
deux États, 

Ayant à l’esprit le respect qu’il convient d’accorder aux droits humains fondamentaux et 
soucieux de promouvoir la compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes les nations, toutes 
les races et toutes les religions, 

Convaincus que chaque culture possède une dignité et une valeur qui doivent être respectées 
et préservées, et que toutes les cultures font partie du patrimoine commun de l’humanité tout 
entière, 

Désireux de renforcer la protection du patrimoine culturel et d’assurer l’accès aux trésors de 
la culture mondiale et nationale sans discrimination, 

Considérant que la dégradation ou la disparition de biens du patrimoine culturel constitue un 
appauvrissement néfaste du patrimoine de tous les peuples du monde, 

Considérant que la protection du patrimoine culturel ne peut être efficace que si elle est 
organisée à l’échelle nationale et internationale en étroite coopération entre les États, 

Considérant les principes de l’Acte final d’Helsinki de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, et 

Désireux d’élaborer des mesures concrètes pour la réalisation des principes et objectifs de la 
Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972 à l’égard 
de certains biens du patrimoine culturel des victimes de génocide pendant la Seconde Guerre 
mondiale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Chaque Partie prendra les mesures adéquates pour protéger et préserver le patrimoine culturel 
de tous les groupes nationaux, religieux ou ethniques (ci-après dénommés « groupes ») qui 
résident ou ont résidé sur son territoire, y compris les victimes de génocide pendant la Seconde 
Guerre mondiale. 

Au sens du présent Accord, l’expression « patrimoine culturel » désigne les lieux de culte, les 
sites d’intérêt historique, les monuments, les cimetières et les monuments aux morts, ainsi que les 
documents d’archive et autres documents authentiques et d’information s’y rapportant. 

Le Ministère de la culture de la République de Lituanie est l’agent d’exécution du présent 
Accord pour la Partie lituanienne. La Commission des États-Unis pour la préservation du 
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patrimoine américain à l’étranger est l’agent d’exécution de la Partie américaine pour la mise en 
œuvre du présent Accord. Chaque Partie peut, par note diplomatique adressée à l’autre, changer 
son agent d’exécution. 

Article 2 

Les Parties coopèrent à l’identification et au recensement des biens du patrimoine culturel 
visés à l’article premier, en particulier ceux qui sont menacés de dégradation ou de destruction. 
Chacune des Parties peut publier les listes de ces biens. 

Article 3 

Chaque Partie s’assure qu’aucune discrimination, de droit ou de fait, n’est faite à l’égard du 
patrimoine culturel des groupes visés à l’article premier ou à l’égard des ressortissants de l’autre 
Partie quant à la portée et à l’application de sa législation et de sa réglementation concernant : 

a) La protection et la préservation de son patrimoine culturel ; 
b) Le droit de participer à la protection et à la préservation de son patrimoine culturel ; et 
c) L’accès du public à ce patrimoine. 

Article 4 

Si le groupe concerné, visé à l’article premier, n’est pas en mesure d’assurer lui-même la 
protection et la préservation adéquates de son patrimoine culturel, chacune des Parties prend des 
mesures particulières afin d’assurer cette protection et cette préservation du patrimoine culturel sur 
son territoire, et elle fait appel à la coopération de l’autre Partie et de ses ressortissants lorsque leur 
assistance est nécessaire à cette fin. 

Article 5 

Les biens du patrimoine culturel, visés à l’article 4, qui présentent une importance particulière 
sont inscrits sur les listes de biens du patrimoine culturel. Ces listes sont rendues publiques et 
communiquées aux autorités compétentes au niveau fédéral, étatique et local. 

Tous les biens du patrimoine culturel inscrits sur ces listes sont protégés, préservés et marqués 
selon les modalités prévues par la réglementation interne valides de chacune des Parties. L’accès 
du public à ces biens est assuré. 

Ces listes de biens du patrimoine culturel sont dressées par la Commission visée à l’article 6 
du présent Accord. La Commission peut également, à tout moment, désigner de nouveaux biens à 
inscrire sur les listes. 

Article 6 

Il est créé une Commission mixte du patrimoine culturel qui est chargée de veiller à 
l’établissement des listes visées aux articles 2 et 5 et de remplir toute autre fonction que les Parties 
peuvent lui confier. Chaque Partie nomme trois membres de la Commission, qui peuvent être 
assistés de suppléants ou de conseillers. Les décisions de la Commission doivent recueillir 
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l’assentiment de tous les membres. Les Parties coopèrent afin d’assurer l’accès de la Commission 
aux biens du patrimoine culturel et aux informations nécessaires à l’exercice de ses fonctions. 

Chaque Partie peut, par l’intermédiaire de son représentant à la Commission mixte du 
patrimoine culturel (CMPC) visée au premier paragraphe du présent article, demander que des 
arrangements particuliers soient, s’il y a lieu, mis en place conformément aux procédures de la 
CMPC pour protéger et préserver, sur le territoire de l’autre Partie, le patrimoine culturel d’autres 
groupes que ceux visés à l’article premier, lorsque ce patrimoine culturel est associé au patrimoine 
culturel à l’étranger des citoyens de la Partie requérante et si, pour quelque raison que ce soit, ce 
patrimoine culturel doit être protégé et préservé. L’autre Partie envisage des mesures en vue de 
répondre à la requête, dans le cadre de sa législation et de sa réglementation. 

Article 7 

Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme exemptant l’une ou 
l’autre Partie de ses obligations aux termes de la Convention concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972, ou de tout autre accord relatif à la protection du 
patrimoine culturel. 

Article 8 

Le présent Accord est mis en œuvre conformément à la législation et à la réglementation des 
deux pays et dans la limite des fonds disponibles. 

Article 9 

Tout différend relatif à l’interprétation ou de l’application du présent Accord est soumis aux 
agents d’exécution visés au troisième paragraphe de l’article premier. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur dès l’échange des notes par lesquelles les Parties se 
notifient l’accomplissement de leurs formalités constitutionnelles respectives nécessaires à cet 
effet. Il peut être modifié par accord écrit mutuel des Parties. 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre Partie 
moyennant un avis écrit adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique, indiquant son intention 
d’y mettre fin ; ledit avis prenant effet six mois après la date de sa remise. 

FAIT à Vilnius, le 15 octobre 2002, en double exemplaire en langues lituanienne et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Croatie, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Conscients de l’intérêt mutuel qu’ils ont à établir une coopération étroite et durable dans le 
domaine du tourisme, 

Désireux de resserrer les relations amicales dans ce domaine entre les deux pays ainsi 
qu’entre leurs organisations de tourisme nationales, 

Reconnaissant l’importance du développement du tourisme et de la contribution du tourisme à 
la vie économique, culturelle et sociale de leurs pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent l’intensification du flux touristique entre la République 
de Lituanie et la République de Croatie dans le but d’améliorer la connaissance et le respect 
mutuels de la vie, de l’histoire et de la culture de leurs nations. 

La coopération prévue par le présent Accord est menée conformément à la législation et à la 
réglementation en vigueur respectivement dans les deux pays et aux dispositions du présent 
Accord. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent une coopération mutuelle plus étroite entre leurs 
administrations et organisations nationales chargées du tourisme, ainsi que d’autres organisations 
du secteur jouant un rôle dans le développement du tourisme international et national.  

Article 3 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations découlant d’autres accords 
internationaux contraignants pour les Parties contractantes. 

Article 4 

Les Parties contractantes conviennent d’échanger des informations concernant : 
- L’assouplissement des formalités de voyage et autres formalités connexes concernant les 

déplacements touristiques entre les deux pays, dans le respect de la législation nationale 
des deux pays ; 

- La législation et la réglementation nationales en matière de tourisme ; 
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- Le développement de la compétitivité dans le domaine du tourisme et d’un tourisme 
durable. 

Article 5 

Les Parties contractantes encouragent les visites réciproques de journalistes et d’envoyés 
spéciaux de stations de radio, de chaînes de télévision et de tous les autres moyens de 
communication de masse afin que le public soit informé plus efficacement du potentiel touristique 
des deux pays. 

Article 6 

Les Parties contractantes coopèrent au sein des organisations internationales du tourisme. 

Article 7 

Les Parties contractantes mettent en place un Comité mixte sur le tourisme en vue de favoriser 
la mise en œuvre du présent Accord. Ce Comité est responsable de l’élaboration de propositions et 
d’un programme de travail conjoints, qui définissent notamment les modalités et conditions de la 
coopération, et de la supervision de leur mise en œuvre. 

Le Comité est composé d’un nombre égal de représentants de chacun des pays, y compris des 
fonctionnaires des institutions de l’État responsables du tourisme. 

Le Comité se réunit une fois tous les deux ans, ou en tant que de besoin, alternativement en 
République de Lituanie et en République de Croatie. 

Les Parties contractantes peuvent inviter des experts et des représentants du secteur privé des 
deux pays à participer aux activités du Comité. 

Article 8 

Les autorités chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont les suivantes : 
- Pour le Gouvernement de la République de Lituanie, le Département d’État du tourisme 

rattaché au Ministère de l’économie de la République de Lituanie ; 
- Pour le Gouvernement de la République de Croatie, le Ministère de la mer, du tourisme, 

du transport et du développement. 

Article 9 

Les Parties contractantes règlent tout différend découlant de l’interprétation et de l’application 
du présent Accord par voie de négociations et de consultations menées entre les autorités chargées 
de sa mise en œuvre. Si aucune solution ne peut être trouvée, le différend est réglé par la voie 
diplomatique. 
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Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites, échangées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties contractantes se notifient 
l’accomplissement des conditions juridiques prévues par leur législation interne respective pour 
l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article 11 

Le présent Accord est valable pour une durée de cinq ans et est automatiquement reconduit 
pour des périodes supplémentaires de cinq ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre 
Partie contractante moyennant un avis écrit de dénonciation adressé à l’autre Partie contractante 
par la voie diplomatique, au moins six mois avant l’expiration de la période concernée. 

La dénonciation du présent Accord est sans effet sur l’achèvement des activités entreprises 
dans le cadre du présent Accord et qui ne seraient pas pleinement mises en œuvre au moment de la 
dénonciation. 

Le présent Accord peut être amendé sur accord écrit des Parties contractantes. Tout 
amendement au présent Accord ayant été convenu par les Parties contractantes entre en vigueur 
conformément à la procédure visée à l’article 10 du présent Accord. 

FAIT à Vilnius, le 20 février 2007, en deux exemplaires originaux, en langues lituanienne, 
croate et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du 
présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
l’Inde, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier leur coopération économique à des conditions mutuellement 
avantageuses, 

Déterminés à créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements seront de nature à 
stimuler l’initiative commerciale et à accroître la prospérité des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne tout type d’actif investi, établi ou acquis, y compris 

les modifications de la forme de cet investissement, par un investisseur d’une Partie contractante 
sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que ledit investissement ait été fait 
conformément aux lois et règlements de cette autre Partie contractante, et comprend notamment, 
mais non exclusivement : 

i) Les biens mobiliers et immobiliers tels que les hypothèques, les privilèges, les 
nantissements et autres droits similaires ; 

ii) Les parts, les obligations, les obligations non garanties et les autres formes de 
participation dans des entités ; 

iii) Les créances monétaires ou les créances relatives à une prestation contractuelle 
présentant une valeur économique ; 

iv) Les droits de propriété intellectuelle, la survaleur, les procédés techniques et le 
savoir-faire, conformément aux lois en vigueur de la Partie contractante concernée ; 

v) Le droit de se livrer à des activités économiques et commerciales conféré par la loi et 
en vertu d’un contrat, y compris les concessions pour la prospection, l’extraction ou 
l’exploitation des ressources naturelles ; 

2. Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou entité d’une Partie 
contractante qui a réalisé un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante 
conformément à sa législation interne : 

i) Sont considérées comme des « personnes physiques » : 
 En ce qui concerne la Lituanie : les personnes ressortissantes de la République de 

Lituanie selon les lois et règlements de la République de Lituanie ; 
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 En ce qui concerne l’Inde : les personnes qui bénéficient du statut de ressortissant 
indien en vertu des lois en vigueur en République de l’Inde ; 

ii) Une « entité » désigne notamment, mais non exclusivement, une compagnie, une 
entreprise, une société ou une association constituée en personne morale ou créée en 
vertu de la législation de cette Partie contractante et qui exerce des activités 
commerciales substantielles sur le territoire de cette Partie contractante ; 

3. Le terme « rendements » s’entend de toutes les sommes produites par un investissement 
et notamment, mais non exclusivement, les bénéfices nets, les gains en capital, les intérêts, les 
dividendes, les redevances ou les honoraires ; 

4. Le terme « territoire » désigne : 
i) En ce qui concerne la Lituanie : le territoire se trouvant sous la souveraineté de la 

République de Lituanie et d’autres zones sur lesquelles la République de Lituanie 
exerce ses droits souverains ou sa juridiction conformément au droit international ; 

ii) En ce qui concerne l’Inde : le territoire de la République de l’Inde, y compris ses 
eaux territoriales et l’espace aérien au-dessus ainsi que d’autres zones maritimes, y 
compris la zone économique exclusive et le plateau continental sur lequel la 
République de l’Inde exerce sa souveraineté, ses droits souverains ou sa juridiction 
exclusive, conformément à sa législation en vigueur, à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer (1982) et au droit international ; 

5. L’expression « lois et règlements » désigne, pour chacune des Parties contractantes, les 
lois et règlements en vigueur sur le territoire de cette Partie contractante. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements faits par les investisseurs de l’une des 
Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, acceptés comme tels, 
conformément à ses lois et règlements aussi bien avant qu’après l’entrée en vigueur du présent 
Accord, mais il ne s’applique pas à un différend concernant un investissement qui est survenu ou 
aurait pu survenir ni aux créances réglées avant son entrée en vigueur. 

Article 3. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
faire des investissements sur son territoire, crée les conditions favorables à cet effet et reconnaît 
ces investissements conformément à ses lois et règlements. 

2. Chaque Partie contractante accorde un traitement juste et équitable, une protection et une 
sécurité pleines et entières à tous les investissements qui sont réalisés par les investisseurs de 
l’autre Partie contractante de manière non discriminatoire. 

Article 4. Traitement national et régime de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qui est accordé aux 
investissements de ses propres investisseurs ou à ceux d’investisseurs de tout État tiers. 
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2. En outre, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante, y compris en ce qui concerne le rendement de leurs investissements, un traitement 
qui n’est pas moins favorable que celui qui est accordé aux investisseurs de tout État tiers. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sauraient être interprétées 
comme obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège accordé aux investisseurs d’un quelconque 
État tiers en vertu des dispositions suivantes : 

a) Toute union douanière, marché commun, zone de libre-échange, autres formes de 
coopération économique régionale ou arrangements internationaux similaires, 
existants ou futurs, auxquels l’une des Parties contractantes est partie ou peut le 
devenir ; ou 

b) Tout accord visant à éviter les doubles impositions ou relatif à toute autre question 
en matière de fiscalité, actuel ou à venir. 

Article 5*. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre Partie contractante ne sont pas 
nationalisés, expropriés ou soumis à des mesures d’effet équivalent à une nationalisation ou à une 
expropriation (ci-après dénommées « expropriation ») sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, sauf pour des raisons d’utilité publique, conformément à la loi, si aucune 
discrimination n’est pratiquée et si une indemnité rapide, adéquate et effective est accordée. 
L’indemnisation doit être de valeur équivalente à la valeur marchande qu’avait l’investissement 
exproprié immédiatement avant la date de l’expropriation ou avant que l’expropriation imminente 
ne soit rendue publique, selon la date qui survient en premier lieu. L’indemnisation doit être 
versée sans retard déraisonnable, être effectivement réalisable et librement transférable. Elle 
comprend des intérêts calculés sur la base du taux LIBOR entre la date de l’expropriation et celle 
de son paiement intégral. 

2. L’investisseur concerné a le droit, en vertu de la législation de la Partie contractante qui 
procède à l’expropriation, de faire examiner son cas et l’évaluation de son investissement par une 
autorité judiciaire ou une autre autorité indépendante de cette Partie, conformément aux principes 
énoncés dans le présent paragraphe. La Partie contractante qui exproprie met tout en œuvre pour 
garantir que cet examen soit effectué dans les meilleurs délais. 

3. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les actifs d’une entité constituée en personne 
morale ou créée en vertu de la législation en vigueur sur une quelconque partie du territoire de 
cette dernière, et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante détiennent des parts 
ou ont d’autres formes de participation, elle veille à ce que les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article soient appliquées dans la mesure nécessaire pour garantir une indemnisation juste et 
équitable, au titre de leur investissement, aux investisseurs de l’autre Partie contractante qui sont 
propriétaires de ces parts ou qui participent sous d’autres formes à l’entité. 

_________ 
* Le terme « expropriation » employé dans le présent article doit être interprété conformément à l’annexe relative à 

l’interprétation du présent article. 
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Article 6. Indemnisation des pertes 

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de l’autre 
subissent des pertes dues à une guerre ou à tout autre conflit armé, à un état d’urgence national ou 
à de troubles civils sur le territoire de l’autre Partie contractante, se voient accorder à titre de 
restitution, d’indemnisation, de dédommagement ou d’autre règlement, un traitement qui n’est pas 
moins favorable que celui qui est accordé par cette autre Partie contractante à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers. Dans l’un ou l’autre cas, l’indemnisation ou la 
restitution doit être rapide, adéquate et effective et les paiements qui en découlent doivent être 
librement transférables. 

Article 7. Transferts 

1. Chaque Partie contractante permet le libre transfert de tous les fonds d’un investisseur de 
l’autre Partie contractante, qui sont liés à un investissement sur son territoire, sans retard 
déraisonnable et de manière non discriminatoire. Ces fonds peuvent englober les éléments 
suivants : 

a) Un capital et des montants supplémentaires destinés à maintenir ou à faire croître 
l’investissement ; 

b) Des rendements ; 
c) Des produits de la liquidation totale ou partielle des investissements ; 
d) Des fonds issus du remboursement d’emprunts directement liés aux investissements ; 
e) L’indemnisation prévue aux articles 5 et 6 ; 
f) Les revenus des personnes physiques d’une Partie contractante dont les activités sont 

liées à l’investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
2. Sans porter atteinte aux mesures adoptées par une union douanière, un marché commun, 

une zone de libre-échange, d’autres formes de coopération économique régionale ou des 
arrangements internationaux similaires auxquels l’une ou l’autre des Parties contractantes est 
partie ou dont elle est un État membre, les transferts sont effectués dans la devise des 
investissements d’origine ou dans toute devise librement convertible, d’un commun accord avec 
l’investisseur, sans retard injustifié, au taux de change commercial en vigueur à la date du 
transfert. 

Article 8. Subrogation 

Lorsqu’une Partie contractante ou son organisme désigné a garanti une indemnité couvrant les 
risques non commerciaux en rapport avec un investissement fait par l’un de ses investisseurs sur le 
territoire de l’autre Partie contractante et a envoyé un paiement à ces investisseurs en ce qui 
concerne leurs créances en application du présent Accord, l’autre Partie contractante convient que 
la première Partie contractante ou son organisme désigné a le droit, en vertu de la subrogation, à 
exercer les droits de ces investisseurs et de faire valoir leurs créances. Les droits ou créances cédés 
par subrogation ne sont pas supérieurs aux droits et créances initialement détenus par ces 
investisseurs. 
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Article 9. Règlement des différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1. Tout différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre Partie 
contractante relatif à un investissement effectué par l’investisseur sur le territoire de cette Partie 
contractante est, dans la mesure du possible, réglé à l’amiable dans le cadre de négociations entre 
les parties au différend. En cas de différend, l’investisseur avise par écrit la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle l’investissement a été réalisé. 

2. Dans le cas d’un tel différend qui n’a pas été réglé à l’amiable dans un délai de six mois à 
compter de la date de la notification écrite prévue au paragraphe 1 du présent article, l’investisseur 
peut choisir de soumettre le différend pour règlement : 

A) Aux cours ou tribunaux compétents ou organes administratifs de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été réalisé ; ou 

B) À une conciliation internationale en vertu du Règlement de conciliation de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI) ; ou 

C) À un arbitrage, conformément aux modalités suivantes : 
i) Si la Partie contractante de l’investisseur et l’autre Partie contractante sont 

toutes deux parties à la Convention pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements entre États et ressortissants d’autres États (1965) et que 
l’investisseur consent par écrit à soumettre le différend au Centre international 
pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI), ce 
différend est soumis au CIRDI ; ou 

ii) Si l’une des Parties contractantes n’a pas adhéré à la Convention susmentionnée, 
le différend peut être réglé conformément aux règles du CIRDI régissant le 
Mécanisme supplémentaire d’administration des procédures de conciliation, 
d’arbitrage et de constatation des faits ; ou 

iii) Soumettre le différend à un tribunal arbitral ad hoc conformément au Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (1976), sous réserve des modifications suivantes : 
a) L’autorité de nomination en vertu de l’article 7 du Règlement est le 

Président, le Vice-Président ou le juge de la Cour internationale de Justice 
ayant le rang le plus élevé après ces derniers, qui n’est pas ressortissant 
d’une des Parties contractantes ; 

b) Le troisième arbitre ne peut en aucun cas être un ressortissant d’une des 
Parties contractantes ; 

c) Les parties désignent leurs arbitres respectifs dans un délai de deux mois. 
3. Le choix fait par l’investisseur de soumettre un différend en vertu de l’alinéa A), B) ou 

C) du paragraphe 2 du présent article est définitif. 
4. La sentence arbitrale est sans appel et a force exécutoire pour les deux parties au 

différend. Chacune des Parties contractantes s’engage à exécuter sans délai la sentence reconnue 
conformément aux lois et règlements de la Partie contractante concernée et veille à son application 
effective sur son territoire. 
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Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Dans la mesure du possible, les différends entre les Parties contractantes concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord doivent être réglés par la voie diplomatique. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à trouver un accord dans un délai de 
six mois après le début du différend, celui-ci est porté, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, devant un tribunal arbitral. 

3. Pour chaque dossier, un tribunal arbitral est constitué de la manière indiquée ci-après. 
Dans les deux mois qui suivent la date à laquelle l’une ou l’autre Partie contractante reçoit la 
demande d’arbitrage émise par l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante nomme un 
arbitre. Dans un nouveau délai de deux mois, ces deux arbitres choisissent ensemble un troisième 
arbitre ressortissant d’un État tiers. Une fois approuvé par les deux Parties contractantes, ce 
troisième arbitre est nommé Président du tribunal arbitral. 

4. Si, dans les délais spécifiés au paragraphe 3 du présent article, le tribunal arbitral n’est 
pas constitué, l’une ou l’autre Partie contractante peut, faute d’un autre arrangement, inviter le 
Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Président est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, ou s’il est empêché d’une 
quelconque manière de s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux 
nominations nécessaires. Si ce dernier est lui aussi un ressortissant d’une Partie contractante ou 
s’il est empêché d’une quelconque manière de s’acquitter de cette fonction, le membre de la Cour 
internationale de Justice ayant le rang le plus élevé après le Président et le Vice-Président, qui 
n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, est invité à procéder aux 
nominations requises. 

5. Le tribunal arbitral détermine sa propre procédure. Le tribunal arbitral prend ses 
décisions à la majorité des voix. Ses décisions sont sans appel et ont force exécutoire pour les 
deux Parties contractantes. 

6. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais du membre du tribunal qu’elle a 
désigné et de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais afférents au Président et les 
autres frais sont assumés à parts égales par les deux Parties contractantes. Toutefois, dans des 
circonstances particulières, le tribunal arbitral peut ordonner qu’une proportion supérieure des 
frais soit prise en charge par l’une des deux Parties contractantes et cette décision a force 
exécutoire pour les deux Parties contractantes. 

Article 11. Entrée et séjour du personnel 

Sous réserve de sa législation en vigueur concernant l’entrée et le séjour de non-citoyens, une 
Partie contractante autorise les personnes physiques de l’autre Partie contractante et le personnel 
employé par des entreprises de l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire et à y séjourner 
afin d’exercer des activités liées aux investissements. 
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Article 12. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie contractante peut refuser d’accorder les avantages du présent Accord à un 
investisseur de l’autre Partie contractante et aux investissements de cet investisseur si des 
personnes d’une non-Partie possèdent ou contrôlent cet investisseur et si la Partie contractante qui 
refuse d’accorder les avantages en question : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec cette non-Partie ; ou 
b) Adopte des mesures ou continue de les appliquer à l’égard de cette non-Partie qui 

interdisent les transactions avec l’investisseur ou qui seraient violées ou contournées 
si les avantages du présent Accord étaient accordés à l’investisseur ou à ses 
investissements. 

2. Une Partie contractante peut décider de refuser d’accorder les avantages prévus par le 
présent Accord à un investisseur de l’autre Partie contractante qui est une entité de cette autre 
Partie et aux investissements de cet investisseur si l’entité n’a pas d’activités commerciales 
substantielles sur le territoire de l’autre Partie contractante et que des personnes d’une non-Partie 
ou de la Partie contractante qui refuse d’accorder lesdits avantages possèdent ou contrôlent 
l’entité. 

Article 13. Exceptions pour motif de sécurité 

Aucune disposition du présent Accord n’empêche la Partie contractante hôte de prendre des 
mesures de protection de ses intérêts essentiels de sécurité ou en cas d’extrême urgence 
conformément à sa législation normalement et raisonnablement appliquée de manière non 
discriminatoire. 

Article 14. Application d’autres règles 

Si les dispositions législatives de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou les obligations 
qui lui incombent en vertu du droit international, qu’elles soient actuellement en vigueur ou 
contractées par la suite entre les Parties contractantes en sus du présent Accord, contiennent des 
règles, d’ordre général ou spécifique, conférant aux investissements effectués par des investisseurs 
de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui que prévoit le présent Accord, 
lesdites règles prévalent sur les dispositions du présent Accord dans la mesure où elles sont plus 
favorables. 

Article 15. Consultations 

Sur demande de l’une ou l’autre des Parties, l’autre Partie contractante convient de tenir des 
consultations dans les meilleurs délais quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord. 
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Article 16. Amendements 

Les Parties contractantes peuvent amender le présent Accord à tout moment, de la manière 
convenue par écrit entre elles. Ces amendements entrent en vigueur lorsque les Parties 
contractantes se sont notifié réciproquement par écrit l’accomplissement de toutes leurs 
procédures juridiques internes respectives relatives à leur entrée en vigueur. 

Article 17. Annexe et notes de bas de page 

L’annexe et la note de bas de page, dont il est question à l’article 5, font partie intégrante du 
présent Accord. 

Article 18. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se sont 
notifié réciproquement par écrit l’accomplissement de toutes leurs procédures juridiques internes 
respectives relatives à leur entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 15 ans. Par la suite, il reste en 
vigueur, sauf si l’une des Parties contractantes notifie par écrit à l’autre Partie contractante son 
intention de le dénoncer. Le présent Accord prend fin un an après la date de réception de cette 
notification écrite. 

3. La dénonciation du présent Accord en vertu du paragraphe 2 du présent article 
n’empêche pas l’Accord de rester en vigueur pendant une nouvelle période de 15 ans à compter de 
la date de ladite dénonciation, en ce qui concerne les investissements effectués ou acquis avant la 
date de dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Vilnius, le 31 mars 2011, en deux exemplaires originaux, en langues lituanienne, 
hindi et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

INTERPRÉTATION DU TERME « EXPROPRIATION » À L’ARTICLE 5 (EXPROPRIATION) 

1. Une mesure d’expropriation comprend, outre les procédures directes d’expropriation ou 
de nationalisation par transfert formel du titre ou saisie pure et simple, une mesure ou une série de 
mesures prises intentionnellement par une Partie pour créer une situation dans laquelle 
l’investissement d’un investisseur peut être rendu substantiellement improductif et incapable de 
produire un rendement sans transfert formel du titre ou saisie pure et simple. 

2. Afin de déterminer si une mesure ou une série de mesures prises par une Partie dans une 
situation spécifique constitue une mesure telle que décrite au paragraphe 1 ci-dessus, il faut 
procéder à une enquête au cas par cas, basée sur les faits, qui prend en compte, entre autres, les 
facteurs suivants : 

i) Les effets économiques de la mesure ou de la série de mesures, bien que le fait 
qu’une mesure ou une série de mesures prises par une Partie ait un effet négatif sur la 
valeur économique d’un investissement n’établisse pas, à lui seul, qu’il y ait eu 
expropriation ou nationalisation ; 

ii) Dans quelle mesure la portée ou l’application des mesures à l’égard d’une Partie, 
d’un investisseur ou d’une entreprise est discriminatoire ; 

iii) La proportion dans laquelle les mesures ou la série de mesures interfèrent avec des 
attentes distinctes, raisonnables et fondées sur des investissements ; 

iv) Le caractère distinctif et l’intention des mesures ou de la série de mesures, le fait 
qu’elles soient ou non destinées à des fins d’intérêt public de bonne foi et l’existence 
d’un lien raisonnable entre elles et l’intention d’exproprier. 

3. Sauf dans de rares circonstances, les mesures de réglementation non discriminatoires 
prises par une Partie et conçues et appliquées pour protéger des objectifs légitimes de bien-être 
public, dont les préoccupations en matière de santé, de sécurité et d’environnement, ne constituent 
pas une expropriation ou une nationalisation. 

4. Les mesures et les sentences des organes judiciaires d’une Partie qui sont conçues, 
appliquées ou rendues dans l’intérêt public, y compris celles qui visent à répondre aux 
préoccupations en matière de santé, de sécurité et d’environnement, ne constituent pas une 
expropriation ou une nationalisation.  
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No. 53377 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the Italian Republic concerning cooperation in the field of defence. Venice, 
27 March 1999 

Entry into force:  28 August 2008 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Italian and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Italie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la 
République italienne relatif à la coopération dans le domaine de la défense. Venise, 
27 mars 1999 

Entrée en vigueur :  28 août 2008 par notification, conformément à l’article 9  
Textes authentiques :  anglais, italien et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA DÉFENSE  

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
italienne, ci-après dénommés « Parties », 

Réaffirmant leur attachement à la Charte des Nations Unies, 
Reconnaissant que les principes et les intentions de la Charte de Paris pour une nouvelle 

Europe, du Document de Vienne 1994, du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe 
et du « Partenariat pour la paix » constituent un tournant dans l’histoire de l’Europe, 

Considérant que l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord est le pilier de la stabilité et de 
la sécurité, 

Souhaitant intensifier les relations et la compréhension mutuelle entre les forces armées de la 
République de Lituanie et les forces armées de la République italienne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties agissent de concert et conformément à leurs lois et engagements internationaux 
respectifs afin d’encourager, de faciliter et d’intensifier la coopération dans le domaine de la 
défense, sur une base mutuelle. 

Article 2 

L’organisation et la conduite d’activités concrètes de coopération dans le domaine de la 
défense sont assurées par le Ministère de la défense nationale de la République de Lituanie et le 
Ministère de la défense de la République italienne. 

Des consultations éventuelles des représentants des Parties seront menées de manière alternée 
à Vilnius et à Rome afin d’élaborer et de convenir, si cela est souhaitable et sous réserve d’une 
approbation bilatérale, d’éventuels mécanismes spécifiques pour compléter le présent Accord ainsi 
que d’éventuels programmes de coopération entre les forces armées de la République de Lituanie 
et les forces armées de la République italienne. 

Les activités, les modalités, les horaires et les lieux seront précisés dans chacun des 
programmes susmentionnés. 

Article 3 

La coopération entre les Parties porte essentiellement sur les domaines suivants : 
1. La sécurité et la politique de défense ; 
2. L’industrie de la défense et la politique de passation de marchés publics qui est 

subordonnée aux Ministères de la défense ; 
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3. Le fonctionnement des forces armées dans une société démocratique, y compris les 
aspects juridiques ; 

4. Le maintien de la paix et les opérations humanitaires ; 
5. Le respect des traités internationaux en matière de défense, de sécurité et de contrôle des 

armements ; 
6. L’organisation des forces armées, la structure et l’équipement des unités militaires, la 

gestion du personnel ; 
7. La formation ; 
8. Les questions environnementales et la pollution causée par les installations militaires ; 
9. Les services médicaux militaires ; 
10. L’histoire militaire ; 
11. Le sport militaire. 
La coopération militaire ne se limitera pas aux domaines susmentionnés. En effet, les Parties 

s’efforceront de trouver de nouveaux domaines de coopération répondant à leur intérêt mutuel. 

Article 4 

La coopération entre les Parties prendra les formes suivantes : 
- La tenue de réunions des Ministres de la défense, des commandants en chef, de leurs 

adjoints et d’autres fonctionnaires autorisés par les Parties ; 
- L’échange d’expériences entre les experts des deux Parties ; 
- L’organisation et la mise en œuvre d’activités communes au sein du Partenariat pour 

la paix ; 
- La participation d’observateurs aux exercices militaires ; 
- Le maintien de relations entre les institutions militaires analogues ; 
- Des discussions, consultations et réunions ainsi que la participation à des 

symposiums, conférences et formations ; 
- Des visites de navires, d’aéronefs et d’autres structures militaires ; 
- L’échange d’informations et de publications éducatives ;  
- L’échange d’activités culturelles et sportives. 

Article 5 

Les éventuelles activités de coopération seront financées sur une base mutuelle et 
conformément à l’article 2 du présent Accord, en particulier : 

La Partie d’envoi prend en charge : 
- Les frais de voyage de son personnel jusqu’au point d’entrée établi dans le pays 

d’accueil et les frais de retour ; 
- Les rémunérations correspondantes et autres indemnités dues à ce personnel en vertu 

de ses propres règlements ; 
 



Volume 3105, I-53377 

 147 

La Partie d’accueil prend en charge : 
- Le transport militaire depuis le point d’entrée établi sur son propre territoire et les 

frais de nourriture et de logement fournis, le cas échéant, sur les sites militaires, ainsi 
que les activités prévues. 

Ce principe général de réciprocité ne s’applique pas aux groupes de plus de dix personnes. 
Les procédures de financement relatives à ces groupes sont établies au cas par cas d’un commun 
accord entre les Parties. 

Des ententes spécifiques successives régiront les aspects financiers, y compris, notamment, 
les dispositions spécifiques de partage des coûts concernant l’échange de personnel et la 
participation d’étudiants d’une Partie à des formations. 

Les lois respectives des Parties régissent l’assistance médicale et les dépenses 
correspondantes sur le territoire. En particulier, la Partie d’envoi prend en charge l’assurance 
maladie ou accident en plus des frais de rapatriement des personnes malades. 

Si l’une des Parties dépêche une délégation en dehors du cadre du présent Accord, la Partie 
concernée prend en charge tous les frais y afférents. 

Article 6 

Chaque Partie garantira la sécurité du traitement de tous les supports, projets, dessins, 
spécifications et informations classifiés reçus dans le cadre du présent Accord. Chaque Partie 
accordera à ceux-ci un degré de protection et de sécurité au moins égal à celui assuré par la Partie 
expéditrice et mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que ces supports 
et informations restent classifiés aussi longtemps que la Partie expéditrice le demande. 

Il est entendu par information, document et/ou support classifiés tout support contenant des 
informations classifiées et toute communication envoyée, quels que soient les circonstances et les 
moyens, qui contient de telles informations. 

Les Parties veilleront à ce que les documents, supports et informations échangés au titre du 
présent Accord ne soient utilisés qu’aux fins spécifiquement convenues par les Parties et dans les 
limites du champ d’application du présent Accord. 

Le transfert à des tiers d’informations, de documents, de données techniques et de supports, 
classifiés ou non, mis à disposition au titre du présent Accord, est soumis à l’approbation écrite 
préalable du Gouvernement ou des organismes expéditeurs, sauf accord spécifique entre les 
Parties. 

Les informations obtenues dans le cadre de la coopération ne seront pas utilisées pour porter 
atteinte aux intérêts des Parties. 

Si des informations classifiées doivent être échangées au titre du présent Accord entre des 
industries et/ou des organismes autres que les Parties, les autorités responsables des deux pays 
concluront des ententes distinctes. 

En attendant la conclusion de telles ententes, les dispositions de sécurité du présent Accord 
couvriront également les informations classifiées échangées au cours des négociations 
contractuelles. 

Un accord gouvernemental couvrira toutes les questions relatives au traitement, aux 
catégories et à la protection des informations classifiées. 
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Article 7 

L’échange d’informations pour la mise en œuvre du présent Accord aura lieu par 
l’intermédiaire des ambassades respectives. 

Article 8 

Les différends relatifs à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord sont réglés 
par voie de négociations entre les Parties. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la deuxième des deux 
notifications par lesquelles les Parties se sont informées de l’accomplissement de leurs procédures 
internes requises à cette fin. 

Le présent Accord est établi pour une durée de cinq ans et peut être modifié, à tout moment, 
par un échange de notes officielles. Toute modification entre en vigueur selon les mêmes 
procédures que celles prévues pour l’Accord lui-même. 

La validité du présent Accord est automatiquement prolongée de cinq années 
supplémentaires, sauf si l’une des Parties notifie à l’autre, par écrit et au moins six mois avant 
l’expiration de la période susmentionnée, son intention de mettre fin à l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Venise, le 27 mars 1999, en deux exemplaires en langues lituanienne, italienne et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différend quant à l’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République Italienne : 
[SIGNÉ]  
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No. 53378 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Argentina 

Agreement between the Republic of South Africa and the Argentine Republic for the 
exchange of information relating to tax matters. Buenos Aires, 2 August 2013 

Entry into force:  28 November 2014, in accordance with article 10  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 14 January 2016 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Argentine 

Accord entre la République sud-africaine et la République argentine relatif à l’échange de 
renseignements en matière fiscale. Buenos Aires, 2 août 2013 

Entrée en vigueur :  28 novembre 2014, conformément à l’article 10  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

14 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE  

Préambule 

Considérant que la République sud-africaine et la République argentine (ci-après dénommées 
« Parties ») participent depuis longtemps aux efforts internationaux de lutte contre la criminalité 
financière et d’autres crimes, notamment la lutte contre le financement du terrorisme, 

Considérant que les Parties souhaitent renforcer et faciliter les conditions régissant l’échange 
de renseignements en matière fiscale, 

Souhaitant en conséquence conclure le présent Accord, qui ne crée d’obligations qu’à l’égard 
des Parties, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, s’accordent une assistance par 
l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application 
de leur droit interne relatif aux impôts visés par le présent Accord, y compris les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement, l’exécution ou la perception 
des impôts des personnes qui y sont assujetties ou pour les enquêtes en matière fiscale ou les 
poursuites en matière fiscale pénales se rapportant à ces personnes. Une Partie requise n’est pas 
tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses autorités ni en la possession ou 
sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territoriale. Les droits et protections dont 
bénéficient les personnes en vertu de la législation ou des pratiques administratives de la Partie 
requise restent applicables. La Partie requise fait tout son possible pour garantir que l’échange 
effectif de renseignements n’est pas indûment empêché ou retardé. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants institués par les Parties : 
a) En ce qui concerne l’Argentine : 

i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) La taxe sur la valeur ajoutée ; 
iii) L’impôt sur les actifs personnels ; 
iv) L’impôt sur le revenu minimum présumé ; et 
v) Les droits d’accise ; 

b) En ce qui concerne l’Afrique du Sud : 
i) L’impôt ordinaire ; 
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ii) L’impôt secondaire sur les sociétés ; 
iii) L’impôt retenu à la source sur les redevances ; 
iv) L’impôt sur les artistes et les sportifs étrangers ; et 
v) La taxe sur la valeur ajoutée. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques qui seraient établis après 
la date de signature de l’Accord, et qui s’ajouteraient aux impôts existants ou qui les 
remplaceraient, si les Parties en conviennent. Les autorités compétentes des Parties se notifient les 
modifications substantielles apportées à leur législation qui sont susceptibles d’avoir une incidence 
sur les obligations des Parties au titre du présent Accord. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 

fiscalement comme une personne morale ; 
b) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En ce qui concerne l’Argentine, l’Administrateur fédéral des recettes publiques 
ou un représentant autorisé de ce dernier ; et 

ii) En ce qui concerne l’Afrique du Sud, le Contrôleur de l’administration fiscale 
sud-africaine ou un représentant autorisé de ce dernier ; 

c) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale désignée de telle en 
droit interne, qu’elle figure ou non dans la législation fiscale, le code pénal ou 
d’autres lois ; 

d) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant 
intervenir un acte intentionnel, ayant eu lieu avant ou après l’entrée en vigueur du 
présent Accord, passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante ; 

e) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle que soit sa 
forme ; 

f) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires 
qui permettent à une Partie requise d’obtenir et de fournir les renseignements 
demandés ; 

g) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou tout autre 
groupement de personnes ; 

h) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant 
pouvoir être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement 
ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs ; 

i) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société ; 
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j) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse déterminée d’un commun 
accord par les autorités compétentes des Parties ; 

k) L’expression « dispositif public de placement collectif » désigne tout fonds ou 
dispositif de placement dans lesquels l’achat, la vente ou le rachat des actions ou 
autres intérêts ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe 
limité d’investisseurs ; 

l) L’expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle des 
renseignements sont demandés ou qui a fourni des renseignements en réponse à une 
demande qui lui est faite ; 

m) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui soumet 
une demande de renseignements à la Partie requise ou qui les a reçus de celle-ci ; 

n) Le terme « impôt » désigne tout impôt visé par le présent Accord. 
2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par une Partie, tout terme ou 

toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cette Partie, le sens attribué par le 
droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui qui lui est attribué par les autres branches 
du droit de cette Partie. 

Article 4. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande de la Partie requérante, l’autorité compétente de la Partie requise fournit des 
renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés 
indépendamment du fait que la Partie requise en ait besoin à ses propres fins fiscales ou que l’acte 
faisant l’objet de l’enquête constituerait ou non une infraction pénale en vertu de la législation de 
la Partie requise s’il avait eu lieu sur le territoire de la Partie requise. L’autorité compétente de la 
Partie requérante ne présente une demande de renseignements en application du présent article que 
lorsqu’elle est dans l’incapacité d’obtenir les renseignements requis par d’autres moyens, à moins 
que le recours à ces moyens ne pose des difficultés disproportionnées. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie 
requise prend toutes les mesures de collecte de renseignements qu’elle estime appropriées pour 
fournir à la Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas 
besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit des renseignements conformément au présent article, dans 
la mesure où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie s’assure qu’elle est habilitée, sous réserve des dispositions de l’article 
premier, à obtenir et à fournir, par l’intermédiaire de son autorité compétente et sur demande : 

a) Des renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières et par 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire ; 

b) Des renseignements concernant la propriété juridique et effective de sociétés, de 
sociétés de personnes, de fondations et d’autres personnes, y compris, dans le cas de 
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dispositifs de placement collectifs, les renseignements sur les actions, les parts 
sociales et d’autres placements ; 

c) Dans le cas de fiducies, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires. 

5. Le présent Accord n’oblige pas les Parties à obtenir ou à fournir des renseignements sur 
la propriété des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si 
ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter de difficultés disproportionnées. 

6. Toute demande de renseignements est formulée par écrit de façon aussi détaillée que 
possible, et précise ce qui suit : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête ; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés ; 
c) La nature des renseignements demandés et la forme sous laquelle la Partie requérante 

préfère les recevoir ; 
d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés ; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’exécution des impôts par la 
Partie requérante en ce qui concerne la personne visée à l’alinéa a) du présent 
paragraphe ; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 
la Partie requise ou sont en la possession d’une personne relevant de la Partie 
requise, ou peuvent être obtenus par cette personne ; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ou en mesure 
de les obtenir ; 

h) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives 
et réglementaires ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, 
si les renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, 
l’autorité compétente de ladite Partie pourrait obtenir de tels renseignements en vertu 
de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la 
demande est conforme au présent Accord ; 

i) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé tous les moyens 
disponibles sur son propre territoire pour obtenir les renseignements, hormis ceux 
qui susciteraient des difficultés disproportionnées. 

7. L’autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande à l’autorité 
compétente de la Partie requérante et fait tout son possible pour transmettre les renseignements 
demandés à la Partie requérante le plus rapidement possible. 

Article 5. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. La Partie requérante peut, moyennant un préavis raisonnable, demander que la Partie 
requise autorise des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à entrer sur son 
territoire, dans la mesure permise par son droit interne, pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit préalable des personnes physiques ou autres 
personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requérante communique à l’autorité 
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compétente de la Partie requise la date et le lieu de l’entretien prévu avec les personnes physiques 
concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 
assister à un contrôle fiscal sur le territoire de la Partie requise. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
requise qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de la 
Partie requérante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou la personne autorisée à conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et les conditions exigées par la Partie requise pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle est prise par la Partie requise qui 
conduit le contrôle. 

Article 6. Possibilité de décliner une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser son assistance : 
a) Lorsque la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord ; 
b) Lorsque la Partie requérante n’a pas utilisé tous les moyens disponibles sur son 

propre territoire pour obtenir les renseignements, à moins que le recours à ces 
moyens ne pose des difficultés disproportionnées ; ou 

c) Lorsque la divulgation des renseignements demandés serait contraire à l’ordre public 
de la Partie requise. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie requise à fournir des éléments relevant du 
secret professionnel ni des renseignements qui divulgueraient un secret commercial, économique, 
industriel ou professionnel, ou un procédé commercial, à condition que les renseignements visés 
au paragraphe 4 de l’article 4 ne soient pas traités comme secret ou procédé commercial de ce seul 
fait. 

3. Une demande de renseignements ne peut être refusée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

4. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que 
l’autorité compétente de la Partie requérante ne serait pas en mesure d’obtenir conformément à la 
législation de son pays ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives si les 
renseignements demandés relevaient de la Partie requérante. 

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la Partie requérante 
demande ces renseignements pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation fiscale de 
la Partie requérante, ou une obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à l’égard d’un 
ressortissant ou d’un citoyen de la Partie requise par rapport à un ressortissant ou à un citoyen de 
la Partie requérante se trouvant dans des circonstances identiques. 

Article 7. Confidentialité 

1. Les renseignements reçus par l’autorité compétente d’une Partie sont tenus confidentiels 
de la même manière que tout renseignement obtenu en application du droit interne de cette Partie, 
ou selon les conditions en matière de confidentialité applicables sur le territoire de la Partie 
fournissant les renseignements, si ces dernières sont plus restrictives. 
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2. Les renseignements ainsi reçus ne sont divulgués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées par les fins indiquées à l’article 
premier, et ces personnes et autorités ne peuvent les utiliser qu’à ces fins, notamment pour statuer 
sur un recours. À ces fins, les renseignements peuvent être communiqués lors d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. 

3. Les renseignements ainsi reçus ne peuvent pas être utilisés à des fins autres que celles 
indiquées à l’article premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la 
Partie requise. 

4. Les renseignements fournis à une Partie requérante au titre du présent Accord ne peuvent 
être communiqués à aucune autre autorité étrangère. 

Article 8. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties n’en conviennent autrement, la Partie 
requise supporte les frais indirects liés à l’assistance fournie, et la Partie requérante supporte les 
frais directs liés à l’assistance fournie (y compris les honoraires des conseillers externes mandatés 
dans le cadre d’un litige ou à d’autres fins). Les autorités compétentes des Parties se consultent au 
sujet du présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise consulte 
au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si la fourniture des renseignements dans 
le cadre d’une demande particulière risque d’entraîner des frais élevés. 

Article 9. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes des Parties s’efforcent de régler la 
question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties peuvent 
convenir mutuellement de procédures à suivre pour l’application des articles 4, 5 et 8. 

3. Les autorités compétentes des Parties peuvent communiquer directement entre elles en 
vue de parvenir à un accord aux fins du présent article. 

4. Les Parties conviennent d’autres formes de règlement des différends si cela se révèle 
nécessaire. 

Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les 
formalités juridiques requises pour son entrée en vigueur. À la date de son entrée en vigueur, le 
présent Accord s’applique : 

a) En matière fiscale pénale à cette date ; et 
b) Pour toutes les autres questions visées à l’article premier qui se posent, à cette date, mais 

uniquement en ce qui concerne les périodes d’imposition commençant à cette date ou 
après cette date ou, à défaut de période d’imposition, à toutes les obligations fiscales 
prenant naissance à cette date ou par la suite. 
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Article 11. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre 
Partie. 

2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis de 
dénonciation écrit. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un 
délai de trois mois après la date de réception, par l’autre Partie, du préavis de dénonciation. Toutes 
les demandes reçues jusqu’à la date de prise d’effet de la dénonciation sont traitées conformément 
au présent Accord. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les Parties restent liées par les dispositions de 
l’article 7 en ce qui concerne les renseignements obtenus au titre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT le 2 août 2013, en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour la République argentine : 
[SIGNÉ]  
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No. 53379 
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Lithuania 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the Italian Republic on diplomatic missions. Vilnius, 21 February 2013 

Entry into force:  2 September 2013 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, Italian and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Italie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la 
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Entrée en vigueur :  2 septembre 2013 par notification, conformément à l’article 6  
Textes authentiques :  anglais, italien et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 
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[ TEXT IN ITALIAN – TEXTE EN ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE RELATIF AUX 
MISSIONS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
italienne, ci-après dénommés « Parties », 

Conscients de l’importance des événements historiques qui ont conduit le Gouvernement de la 
République de Lituanie à la perte de la Villa Lituania en tant que siège de sa mission 
diplomatique, 

Réaffirmant les engagements pris en 1991 dans le cadre de la Déclaration commune sur le 
rétablissement des relations diplomatiques, 

Exprimant leur satisfaction devant l’évolution importante de leurs relations bilatérales et 
manifestant leur aspiration à les renforcer encore, 

Souhaitant encore améliorer la coopération entre les deux pays et convaincus qu’une solution 
à la question de la Villa Lituania peut marquer une étape supplémentaire dans le renforcement des 
relations amicales entre les deux peuples, 

Réaffirmant leur volonté de veiller à ce que les activités de leurs missions diplomatiques 
respectives soient conduites avec le maximum de dignité et de prestige, conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le Gouvernement de la République italienne accorde au Gouvernement de la République 
de Lituanie, qui accepte, un prêt à usage sur la totalité du quatrième étage, d’une superficie 
d’environ 700 mètres carrés, du Palais Blumenstihl, situé à Rome, pour qu’il soit utilisé aux fins 
des missions diplomatiques du Gouvernement de la République de Lituanie, conformément à la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

2. Le prestigieux bâtiment est inscrit au Bureau du cadastre de Rome comme étant situé à 
Lungotevere dei Mellini, avec une entrée au 1, Via Vittoria Colonna. 

3. Le prêt à usage est accordé pour une durée de 99 ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

Article 2 

Les locaux prêtés sont destinés à l’usage exclusif du Gouvernement de la République de 
Lituanie pour les besoins de ses missions diplomatiques. Le Gouvernement de la République de 
Lituanie n’attribue pas tout ou partie des locaux à des tiers, que ce soit à titre onéreux ou gratuit, 
de façon permanente ou temporaire, sans le consentement préalable et informé du Gouvernement 
de la République italienne. 
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Article 3 

l. Le Gouvernement de la République de Lituanie effectue à ses frais les travaux 
nécessaires pour la rénovation des locaux prêtés que leur état actuel exige et entretient lesdits 
locaux à ses frais dans leur intégrité et dans un bon état de conservation. 

2. Compte tenu du caractère historique et culturel du bâtiment, le Gouvernement de la 
République de Lituanie se conformera à la législation italienne sur la préservation du patrimoine 
culturel, notamment à l’obligation d’effectuer les travaux de restauration et de préservation exigés 
par les autorités italiennes compétentes pour répondre aux normes généralement admises dans des 
circonstances similaires. 

Article 4 

1. Les Parties organisent le travail de leurs missions diplomatiques à Vilnius et à Rome 
conformément aux principes et aux normes du droit international et s’aident mutuellement dans 
l’accomplissement efficace des fonctions des missions diplomatiques. 

2. En particulier, conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
du 18 avril 1961, le Gouvernement de la République de Lituanie aidera, si nécessaire, le 
Gouvernement de la République italienne, dans la recherche et l’acquisition d’espaces appropriés 
pour accueillir les locaux des missions diplomatiques italiennes à Vilnius. 

Article 5 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie est l’agent d’exécution 
chargé de la mise en œuvre du présent Accord pour le Gouvernement de la République de 
Lituanie. Le Ministère des affaires étrangères de la République italienne est l’agent d’exécution 
chargé de la mise en œuvre du présent Accord pour le Gouvernement de la République italienne. 

Article 6 

l. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la deuxième des deux 
notifications par lesquelles les Parties se confirment l’accomplissement des procédures requises 
pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour la durée du prêt à usage accordé au 
Gouvernement de la République de Lituanie selon l’article premier. 

3. Deux ans avant l’expiration du prêt à usage accordé, les Parties entameront des 
négociations en vue d’un éventuel renouvellement du présent Accord. 

4. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par un échange de notes 
diplomatiques. Toute modification entre en vigueur après l’accomplissement des procédures 
requises. 
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FAIT à Vilnius, le 21 février 2013, en deux exemplaires originaux en langues lituanienne, 
italienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
LINAS LINKEVIČIUS 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
GIULIO TERZI 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 53380 
____ 
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Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Government of 
the Kyrgyz Republic for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income. Bishkek, 15 May 2008 

Entry into force:  20 June 2013 by notification, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English, Lithuanian and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Kirghizistan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la 
République kirghize tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu. Bichkek, 15 mai 2008 

Entrée en vigueur :  20 juin 2013 par notification, conformément à l’article 28  
Textes authentiques :  anglais, lituanien et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE TENDANT À ÉVITER 
LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
kirghize, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés  

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions administratives ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique présent Accord sont : 
a) Au Kirghizistan : 

i) L’impôt sur les bénéfices et autres revenus des personnes morales ; et 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques ; 
(ci-après dénommé « impôt kirghize ») ; 

b) En Lituanie : 
i) L’impôt sur les bénéfices ; 
ii) L’impôt sur le revenu ; 
(ci-après dénommé « impôt lituanien ») ; 

4. L’Accord s’applique aussi à tous les impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toutes les 
modifications significatives apportées à leur législation fiscale. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Kirghizistan » désigne la République kirghize et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le terme « Kirghizstan » désigne le territoire sur lequel la 
République kirghize exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au 
droit international et sur lequel la législation fiscale de la République kirghize est en 
vigueur ; 

b) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est employé au 
sens géographique, le territoire relevant de sa souveraineté et les autres régions sur 
lesquelles la République de Lituanie exerce ses droits souverains ou sa juridiction 
conformément au droit international ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Lituanie ou le Kirghizistan ; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est assimilée à 
une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, un 
aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque ce navire, cet aéronef ou ce véhicule routier est exploité uniquement entre 
des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorités compétentes » désigne : 
i) Dans le cas du Kirghizistan, le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé ; 
ii) Dans le cas de la Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant ; 
ii) Toute personne morale, société de personnes et association constituée 

conformément à la législation en vigueur d’un État contractant. 
2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou toute expression qui n’y est pas défini a le sens que lui attribue la 1égislation de cet État 
contractant concernant les impôts auxquels s’applique le présent Accord, sauf si le contexte exige 
une interprétation différente, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par la législation 
fiscale applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de 
cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout 
autre critère de nature analogue, et cette expression s’applique aussi à cet État lui-même ainsi qu’à 
toute subdivision administrative ou collectivité locale de celui-ci. Toutefois, cette expression ne 
comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de 
sources situées dans cet État ou pour le capital qui y est situé. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident seulement de l’État contractant dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants tranchent la question d’un commun accord et déterminent les modalités d’application 
de l’Accord à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles ; et 
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g) Une exploitation agricole, un pâturage ou tout autre lieu où sont exercées des 
activités agricoles, pastorales ou forestières ; 

3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation ou des 

activités de supervision liées à ce projet ou chantier, mais uniquement si ce chantier, 
ce projet ou ces activités ont une durée supérieure à 12 mois ; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services d’un État contractant, y compris les 
services conseils, par l’intermédiaire d’employés ou de personnel recruté par 
l’entreprise à cet effet, mais uniquement si des activités de cette nature (pour le 
même projet ou un projet connexe) se poursuivent sur le territoire de l’autre État 
contractant pendant une ou des périodes excédant au total 183 jours sur toute période 
de 12 mois commençant ou se terminant pendant l’exercice considéré. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations à seule fin de stocker, exposer ou livrer des biens ou des 
marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens et de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises, ou de réunir des informations pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
des activités mentionnées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condition que 
l’activité d’ensemble de l’installation fixe d’affaires ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte d’une entreprise et 
dispose dans un État contractant de pouvoirs, qu’elle y exerce habituellement, lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
énumérées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, à condition que ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, lorsque les activités d’un tel agent 
sont exercées totalement ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, il n’est pas 
considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 



Volume 3105, I-53380 

 266 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers  

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés dans 
l’autre État contractant (y compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le 
cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, toute option ou droit 
analogue sur des biens immobiliers, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation des gisements minéraux, 
sources et autres ressources naturelles ; les navires, les aéronefs et les véhicules routiers ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage et de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers, ainsi qu’aux revenus provenant de l’aliénation de tels biens. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne droit au 
propriétaire de ces actions ou de ces parts sociales à la jouissance de biens immobiliers détenus par 
la société, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage ainsi 
que de toute autre forme d’exercice de ce droit sont imposables dans l’État contractant où les biens 
immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession libérale. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables : 

a) Audit établissement stable ; ou 
b) Aux ventes, dans cet autre État, de biens ou de marchandises de nature identique ou 

analogue à ceux qui sont vendus par l’intermédiaire de cet établissement stable ; ou 
c) À d’autres activités commerciales exercées dans cet autre État, de nature identique 

ou analogue à celles exercées par l’intermédiaire de cet établissement stable. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
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aurait pu réaliser s’il avait été une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où cet établissement stable est 
situé, soit ailleurs. Les dépenses admises en déduction par un État contractant sont exclusivement 
celles qui sont admissibles en déduction conformément au droit interne de cet État. Dans tous les 
cas, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées (à 
d’autres titres que le remboursement des frais encourus) par l’établissement stable au siège central 
de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, comme redevances, honoraires ou autres 
paiements analogues, pour l’usage de brevets ou d’autres droits ou comme commission, pour des 
services spécifiques fournis ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise 
bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que ledit 
établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices tirés de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 
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et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient pu 
être réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer 
cet ajustement, il est tenu dûment compte des autres dispositions du présent Accord et, s’il y a 
lieu, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 20 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, d’actions ou bons de jouissance, parts de mines, parts de fondateur ou d’autres parts 
bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au 
même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement audit établissement stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
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titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués sont en tout ou partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 10 % du montant brut des 
intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
dont le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses 
subdivisions administratives et ses collectivités locales, la Banque centrale ou toute institution 
financière entièrement détenue par ce Gouvernement, sont exemptés d’impôt dans le premier État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots rattachés à ces titres et obligations. Les pénalités pour retard de 
paiement ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, d’où 
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement audit établissement 
stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le 
cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir de l’un des États contractants lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident de l’un 
des États contractants, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe, pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée, et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État dans lequel l’établissement 
stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre eux et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance au titre de 
laquelle ils sont versés, excède celui dont le débiteur et le bénéficiaire effectif auraient pu convenir 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. En pareil cas, la part excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du présent 
Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit ces redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 10 % du montant brut des 
intérêts. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’un 
nom commercial, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, 
ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique et d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement audit établissement 
stable ou à ladite base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le 
cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État dans lequel 
l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de l’usage, de la concession ou des informations pour lesquelles elles sont payées, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la part 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains 
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dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de 
cette base fixe sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires, des aéronefs ou 
des véhicules routiers en trafic international tire de l’aliénation de navires, d’aéronefs ou de 
véhicules routiers exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de 
ces navires, aéronefs ou véhicules routiers, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions tirant plus de 
50 % de leur valeur, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant, ne sont imposables que dans cet 
État, sauf si elle dispose de manière régulière d’une base fixe dans l’autre État contractant aux fins 
de l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base fixe, n’est imposable dans l’autre État 
contractant que la fraction de ces revenus imputable à cette base fixe. À cette fin, lorsqu’une 
personne physique qui est un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre État contractant 
pendant une période ou des périodes excédant au total 183 jours sur toute période de 12 mois 
commençant ou se terminant pendant l’exercice considéré, elle est considérée comme disposant de 
manière régulière d’une base fixe dans cet autre État et les revenus tirés de ses activités visées 
ci-dessus qui sont exercées dans cet autre État sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » se rapporte notamment aux activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique ainsi qu’aux activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires, qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié, 
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pour une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours sur toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice fiscal considéré ; et 

b) La rémunération est payée par ou pour le compte d’un employeur qui n’est pas un 
résident de l’autre État ; et 
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c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou par une base fixe 
que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires, qu’un résident d’un État contractant reçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance ou de tout autre organe 
similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant, sont également imposables 
dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 
lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 
14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire d’activités exercées dans l’autre État contractant, si la visite dans cet État 
est entièrement ou principalement organisée à l’aide de fonds publics d’un État contractant ou des 
deux États contractants, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. Dans ce cas, 
les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif est un 
résident. 

Article 18. Pensions, rentes et pension alimentaire 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, rentes et 
autres rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres paiements versés, périodiquement ou de 
manière forfaitaire, au titre de la législation sur la sécurité sociale d’un État contractant sont 
imposables dans cet État. 

3. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être, en vertu d’une obligation 
d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement versé ou en valeurs 
appréciables en espèces. 

4. Les pensions alimentaires et autres montants similaires provenant d’un État contractant et 
payés à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 
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Article 19. Fonction publique 

1.    a)  Les salaires, traitements et autres rémunérations semblables, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou de ses 
collectivités locales, à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à 
cette subdivision ou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et que la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services. 

2.    a)  Toute pension payée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
administratives ou de ses collectivités locales, directement ou par prélèvement sur 
des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à 
cet État, à cette subdivision ou à cette collectivité, n’est imposable que dans cet État. 

b) Toutefois, cette pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions payés au titre de services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions administratives ou de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou un apprenti, qui est ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition que 
ces sommes proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Activités au large 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant les dispositions des articles 4 
à 20 du présent Accord. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « activités au large » désigne les activités qui 
sont exercées au large dans un État contractant dans le cadre de l’exploration ou de l’exploitation 
des fonds et du sous-sol marins et de leurs ressources naturelles situés dans cet État. 

3. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui exerce des activités au large 
dans l’autre État contractant est, sous réserve du paragraphe 4, considérée comme exerçant une 
activité industrielle ou commerciale dans cet autre État par l’intermédiaire d’un établissement 
stable, ou au moyen d’une base fixe, qui y est situé. 

 



Volume 3105, I-53380 

 274 

4. Les dispositions du paragraphe 3 ne s’appliquent pas lorsque les activités au large sont 
exercées pendant une période ou des périodes n’excédant pas au total 30 jours au cours de toute 
période de 12 mois. Aux fins du présent paragraphe : 

a) Les activités au large exercées par une personne associée à une autre personne sont 
réputées exercées par l’autre personne si les activités en question sont 
essentiellement les mêmes que celles exercées par la première personne, sauf dans la 
mesure où ces activités sont exercées au même moment que ses propres activités ; 

b) Une personne est réputée associée à une autre personne si l’une est directement ou 
indirectement contrôlée par l’autre, ou si les deux sont directement ou indirectement 
contrôlées par un ou plusieurs tiers. 

5. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans le cadre d’activités au large sont, dans la 
mesure où les fonctions sont exercées au large dans cet autre État, imposables dans cet autre État. 
Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans le premier État si l’emploi est exercé au 
large pour un employeur qui n’est pas un résident de l’autre État et pour une période ou des 
périodes qui n’excèdent pas au total 30 jours au cours de toute période de 12 mois. 

6. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) De droits d’exploration ou d’exploitation ; ou 
b) De biens situés dans l’autre État contractant qui sont utilisés dans le cadre d’activités 

au large exercées dans cet autre État ; ou 
c) D’actions tirant leur valeur ou la majeure partie de leur valeur directement ou 

indirectement de ces droits, de ces biens ou des deux ; 
sont imposables dans cet autre État. 
Aux fins du présent paragraphe, l’expression « droits d’exploration ou d’exploitation » 

désigne un droit sur des actifs qui seront produits par les activités au large exercées dans l’autre 
État contractant, ou sur une participation dans de tels actifs ou au bénéfice de ceux-ci. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien au titre duquel les revenus sont payés se rattache effectivement audit établissement stable 
ou à ladite base fixe. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 
sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les gains de jeux d’argent et de 
loteries provenant de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 
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Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. Au Kirghizistan, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 
a) Lorsqu’un résident du Kirghizistan reçoit des revenus qui, conformément aux 

dispositions du présent Accord, sont imposables en Lituanie, le Kirghizistan accorde 
en déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le 
revenu payé en Lituanie. 
Le montant de cette déduction d’impôt conformément aux dispositions 
susmentionnées ne peut excéder l’impôt qui aurait été prélevé sur ces revenus en 
appliquant les taux d’imposition en vigueur au Kirghizistan ; 

b) Lorsqu’un résident du Kirghizistan reçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, ne sont imposables qu’en Lituanie, le Kirghizistan 
peut inclure ces revenus dans l’assiette fiscale, mais seulement aux fins de 
déterminer le taux d’imposition sur ces revenus applicable au Kirghizistan. 

2. En Lituanie, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 
Lorsqu’un résident de Lituanie reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables au Kirghizistan, à moins qu’un régime plus favorable ne soit 
prévu par son droit interne, la Lituanie accorde en déduction de l’impôt sur le revenu de ce 
résident un montant égal à l’impôt sur le revenu payé au Kirghizistan. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu en Lituanie, calculé avant déduction, correspondant selon le cas, aux revenus imposables 
au Kirghizistan. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortissants de cet autre État, 
notamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans aucun des 
États contractants à aucune imposition ou obligation correspondante qui soit autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourraient être assujettis dans les mêmes circonstances les 
ressortissants de l’État concerné, en particulier en ce qui concerne de la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie d’une façon moins favorable dans cet autre État que les 
entreprises de ce dernier qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être 
interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
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dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles pour la détermination du capital imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première 
notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas en 
mesure d’y apporter elle-même une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non 
conforme au présent Accord. Tout accord conclu est appliqué, quels que soient les délais prévus 
par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou à l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents, y compris par 
l’intermédiaire d’une commission mixte composée des autorités compétentes des États 
contractants ou de représentants desdites autorités. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des 
États contractants relatives aux impôts de toute nature et toute dénomination perçus pour le 
compte des États contractants ou de leurs subdivisions administratives ou de leurs collectivités 
locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire aux dispositions de 
l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. Les 
renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les 
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renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués 
qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés à la première phrase du présent paragraphe, 
aux procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à 
ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent 
faire état de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa propre législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa propre 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international soit des dispositions d’accords internationaux particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 du présent article et ses dispositions s’appliquent dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des revenus perçus à compter 
du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord 
entre en vigueur ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant à compter du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant 
celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur. 
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Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par un des États 
contractants. Les États contractants peuvent dénoncer le présent Accord moyennant une 
notification écrite adressée par la voie diplomatique au minimum six mois avant la fin de toute 
année civile. En pareil cas, le présent Accord cesse de produire ses effets dans les deux États 
contractants : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, à l’égard des revenus perçus à compter du 
1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’avis de 
dénonciation a été donné ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant à compter du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant 
celle au cours de laquelle l’avis de dénonciation a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Bichkek, le 15 mai 2008, en double exemplaire en langues lituanienne, russe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République kirghize : 
[SIGNÉ]  
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* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DE PASSAGERS ET DE MARCHANDISES 
PAR ROUTE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement du Royaume du 
Danemark, désireux de favoriser le transport de passagers et de marchandises par véhicules à 
moteur entre les deux pays, sont convenus de ce qui suit : 

I. TRANSPORT DE PASSAGERS 

Article premier. Régime de permis 

1. Les opérations de transport des passagers pour compte d’autrui au moyen de véhicules à 
moteur destinés au transport de passagers entre les deux pays et en transit à travers leurs territoires 
sont, à l’exception des opérations spécifiées à l’article 3, soumis à un régime de permis. 

2. L’expression « véhicule à moteur destiné au transport de passagers » s’entend d’un 
véhicule à moteur ayant plus de neuf sièges, y compris celui du chauffeur, et immatriculé dans 
l’une des Parties contractantes. 

Article 2. Services réguliers 

1. Les services réguliers entre les deux pays ou en transit à travers leurs territoires sont 
soumis à l’approbation conjointe des autorités compétentes des Parties contractantes. 

2. L’expression « services réguliers » s’entend d’un service qui prévoit le transport de 
passagers à une fréquence déterminée sur des routes, par lequel les passagers peuvent être pris en 
charge et déposés à des points préalablement établis. 

3. Chaque autorité compétente émet le permis valable pour la portion de l’itinéraire effectué 
sur chaque territoire. 

4. Les autorités compétentes déterminent conjointement les conditions de l’émission des 
permis, à savoir leur durée, la fréquence des opérations de transport, les horaires et l’échelle des 
tarifs à appliquer, ainsi que tout autre détail nécessaire à une exploitation fluide et efficace du 
service régulier. 

5. La demande de permis est adressée à l’autorité compétente du pays d’immatriculation du 
véhicule, ladite autorité ayant le droit d’accepter ou de rejeter la demande. 

Si la demande ne soulève aucune objection, cette autorité compétente en informe l’autorité 
compétente de l’autre Partie contractante. 

6. La demande est accompagnée de documents d’appui comportant les renseignements 
nécessaires (horaires, tarifs et routes proposés, période au cours de laquelle le service sera assuré 
pendant l’année et la date à laquelle le service devrait débuter). Les autorités compétentes peuvent 
demander les renseignements qu’elles estiment nécessaires. 
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Article 3. Services occasionnels 

Le transport occasionnel de passagers n’est pas soumis à permis. Un service de transport est 
considéré occasionnel lorsque les mêmes personnes sont transportées par le même véhicule à 
moteur destiné au transport de passagers, soit : 

a) À l’occasion d’un voyage aller-retour commençant et devant se terminer dans le pays 
d’immatriculation du véhicule ; ou 

b) À l’occasion d’un voyage commençant à un endroit situé dans le pays d’immatriculation 
du véhicule et se terminant en un point situé sur le territoire de l’autre Partie contractante, à 
condition que, sauf autorisation contraire, le véhicule retourne à vide dans le pays 
d’immatriculation ; ou 

c) À l’occasion d’un voyage au cours duquel le véhicule arrive à vide sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, d’où un groupe de passagers doit être transporté vers le pays 
d’immatriculation du véhicule susmentionné ; ou 

d) À l’occasion d’un service de transit à caractère occasionnel. 

Article 4. Services non réguliers soumis à permis 

Tout service non régulier qui n’est pas visé à l’article 3 ci-avant est soumis à permis. Les 
demandes de permis sont présentées aux autorités compétentes de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle le transporteur est établi, lesquelles transmettent les demandes aux autorités 
compétentes de l’autre Partie contractante avec leurs commentaires. 

II. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 5. Régime de permis 

1. Les transporteurs d’une Partie contractante qui, conformément à leur législation 
nationale, ont le droit d’exploiter des transports internationaux de marchandises au moyen de 
véhicules à moteur commerciaux, peuvent effectuer de tels transports, sauf ceux visés à l’article 7, 
entre les territoires des deux Parties contractantes ainsi qu’en transit à travers ces territoires, avec 
un permis de transport international émis par les Parties contractantes conformément aux 
procédures et au contingent de permis ainsi que les procédures établies par la Commission mixte 
visée à l’article 13. 

2. Aucun permis n’est requis pour les services de transport effectués par des véhicules à 
moteur commerciaux d’un poids total maximal de 6 tonnes ou d’une charge utile maximale de 
3,5 tonnes. 

3. L’expression « véhicule à moteur commercial » désigne tout véhicule à moteur 
normalement utilisé pour le transport de marchandises par la route. Aux fins du présent Accord, 
l’expression « véhicule à moteur commercial » s’applique également à toute remorque ou semi-
remorque attelée à tout véhicule commercial ainsi qu’à toute combinaison de véhicules. 
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Article 6 

Aucun permis n’est requis pour le transport : 
a) De marchandises ou de matériel destinés à des foires ou à des expositions ; 
b) De chevaux de course, de voitures et d’autres équipements destinés à des évènements 

sportifs ; 
c) De décors et d’accessoires de théâtre ; 
d) D’instruments de musique et d’équipements de sonorisation ou destinés à la production 

d’émissions télévisées et à la production cinématographique ; 
e) De véhicules endommagés ; 
f) De courrier ; 
g) De biens et équipements ménagers ; 
h) De dépouilles. 

III. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 7. Cabotage et trafic vers des pays tiers 

1. Un transporteur domicilié sur le territoire d’une Partie contractante ne peut entreprendre 
de transport de passagers ou de marchandises entre deux points situés sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, à moins qu’un permis spécial ne soit accordé par les autorités compétentes de 
l’autre Partie contractante. 

2. Le transport par un transporteur de l’une des deux Parties contractantes à partir du 
territoire de l’autre Partie vers tout pays tiers et vice versa est interdit, à moins qu’un permis 
spécial ne soit accordé par les autorités compétentes de l’autre Partie contractante. 

Article 8. Poids et dimensions des véhicules – Transport de marchandises dangereuses 

1. S’agissant des poids et dimensions des véhicules, chacune des Parties contractantes veille 
à ne pas imposer aux véhicules immatriculés sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
conditions qui sont plus restrictives que celles qui sont imposées aux véhicules immatriculés sur 
son propre territoire. 

2. Les transporteurs des Parties contractantes sont tenus de se conformer à la législation et à 
la réglementation de l’autre Partie contractante en ce qui concerne le poids et les dimensions des 
véhicules lorsqu’ils entrent sur le territoire de cette autre Partie. 

3. Si le poids et/ou les dimensions des véhicules utilisés pour le transport excèdent le poids 
et/ou les dimensions maximaux autorisés sur le territoire de la Partie contractante où le transport 
doit s’effectuer, le transporteur doit avoir préalablement obtenu une autorisation spéciale de la part 
des autorités compétentes de cette Partie contractante. 

4. Le transport de marchandises dangereuses effectué par des véhicules immatriculés dans 
une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante doit être conforme à la 
législation interne de cette dernière. 
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Article 9. Taxes et droits 

1. Les véhicules à moteur destinés au transport de passagers ou de marchandises 
immatriculés sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes et qui sont 
temporairement importés sur le territoire de l’autre Partie contractante, sont exemptés de tous 
droits, taxes, redevances ou autres charges qui frappent la circulation ou la possession de véhicules 
sur ce territoire. 

2. Les exemptions en vertu du présent article ne s’appliquent ni péages routiers, ni aux taxes 
sur la valeur ajoutée, ni aux droits d’accise frappant la consommation de carburant des véhicules à 
moteur, à l’exception du carburant se trouvant dans les réservoirs normaux des véhicules à moteur 
à l’arrivée sur le territoire. 

Article 10. Arrangements douaniers 

Les pièces de rechange nécessaires à la réparation d’un véhicule déjà importé sont admises 
temporairement en vertu d’un titre d’importation temporaire sans versement de droits 
d’importation ou autres charges ; elles sont dispensées des prohibitions et des restrictions à 
l’importation. Les pièces remplacées sont soit dédouanées, réexportées ou détruites sous le 
contrôle et la surveillance des autorités douanières. 

Article 11. Législation nationale 

Pour toutes les questions qui ne sont pas régies par les dispositions du présent Accord ou 
celles de conventions internationales auxquelles les deux pays sont parties, les transporteurs et les 
chauffeurs des véhicules de l’une des Parties contractantes sont tenus de respecter les dispositions 
et réglementations légales de l’autre Partie contractante lorsqu’ils conduisent sur le territoire de 
cette autre Partie. 

Article 12. Violation de l’Accord 

1. Si un transporteur de l’une des Parties contractantes, lorsqu’il se trouve sur le territoire de 
l’autre Partie, viole l’une quelconque des dispositions du présent Accord, l’autorité compétente de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle la violation a été commise peut, sans préjudice de 
toute sanction légale applicable sur son propre territoire, informer l’autre Partie contractante des 
circonstances de l’infraction. 

2. En cas d’infraction visée au paragraphe 1 du présent Accord, l’autorité compétente de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise, peut demander à 
l’autorité compétente de l’autre Partie contractante : 

a) D’adresser un avertissement au transporteur concerné, le notifiant que toute 
infraction ultérieure peut entraîner le refus de laisser entrer ses véhicules sur le 
territoire de la Partie contractante sur lequel l’infraction a été commise, pendant une 
période qui peut être indiquée par l’autorité compétente de cette Partie contractante ; 
ou 

b) De notifier le transporteur que l’entrée de ses véhicules sur le territoire de l’autre 
Partie contractante est temporairement ou définitivement interdit. 
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3. L’autorité compétente qui reçoit une telle demande de l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante se conforme à cette demande et informe dès que possible l’autre autorité 
compétente de la mesure prise. 

Article 13. Autorités compétentes – Commission mixte 

1. Les autorités compétentes de chaque Partie contractante autorisées à traiter des questions 
portant sur l’application du présent Accord sont définies dans le Protocole de mise en œuvre signé 
simultanément avec le présent Accord. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes restent constamment en contact 
concernant toute question relative à l’application du présent Accord. 

3. Chaque fois que cela se révèle nécessaire, les représentants des autorités compétentes 
peuvent se rencontrer au sein d’une Commission mixte aux fins de l’élaboration de procédures et 
des contingents de permis, de la réglementation d’autres activités liées au transport et du 
règlement de problèmes résultant de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 14. Entrée en vigueur et validité 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après que les Parties contractantes se 
sont notifié l’accomplissement des formalités constitutionnelles nécessaires à cet effet. 

2. Le présent Accord est valide pour une durée de deux ans à compter de la date de son 
entrée en vigueur, et il sera par la suite tacitement prorogé d’année en année, à moins qu’il ne soit 
dénoncé par l’une des Parties contractantes trois mois avant la fin de toute année civile. 

FAIT à Noordwijk, le 27 mai 1993, en double exemplaire en langues lituanienne, danoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE ROYAUME 
DU DANEMARK RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE PASSAGERS ET DE 

MARCHANDISES PAR ROUTE 

1. Aux fins du présent Accord, les autorités compétentes sont : 
Pour la Partie danoise : 

a) En ce qui concerne les articles 2, 4, 7 et 12 : 
Direction des transports routiers (Direktoratet for Vejtransport) 
Borgergade 20  
DK-1300 Copenhague K 
Tél. : +45 33 14 74 44 
Télécopieur : +45 33 32 35 34 

b) En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 13 : 
Ministère des transports 
Frederiksholms Kanal 27 
DK-1220 Copenhague K 
Tél. : +45 33 92 33 55 
Télécopieur : +45 33 12 38 93 

c) En ce qui concerne l’article 8 : 
Ministère des transports 
Division de la sécurité routière  
Købmagergade 48 
DK-1015 Copenhague K 
Tél. : +45 33 14 36 15 
Télécopieur : +45 33 93 22 92 

Pour la Partie lituanienne : 
a) En ce qui concerne les articles 2, 4, 7 et 12, ainsi que le paragraphe 3 de l’article 13 : 

Ministère des transports 
Direction des transports routiers  
Gedimino av. 17  
2679 Vilnius 
Tél. : 626590 
Télécopieur : 224335 

b) En ce qui concerne l’article 8 : 
Ministère de l’intérieur 
Service de police 
Division de la police routière 
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Giraites 3 
2015 Vilnius 
Tél. : 661869 
Télécopieur : 633231 

2. La République de Lituanie requiert un permis spécial pour le transport de marchandises 
dangereuses par route. 

Les transporteurs danois doivent faire la demande de permis à l’avance auprès de l’autorité 
compétente de la République de Lituanie. 

FAIT à Vilnius, le 9 septembre 1993. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE D’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE L’UNION EUROPÉENNE 
ET LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE EN MATIÈRE D’ENTRAIDE JUDICIAIRE 
AU TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
RELATIF À L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

1. Comme établi au paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord en matière d’entraide judiciaire 
entre les États-Unis d’Amérique et l’Union européenne signé le 25 juin 2003 (ci-après dénommé 
« l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique en matière d’entraide 
judiciaire »), les Gouvernements de la République de Lituanie et des États-Unis d’Amérique 
reconnaissent que, conformément aux dispositions du présent Protocole, l’Accord entre l’Union 
européenne et les États-Unis en matière d’entraide judiciaire s’applique au Traité bilatéral entre le 
Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale, signé le 16 janvier 1998 (ci-après dénommé « le 
Traité d’entraide judiciaire de 1998 »), dans les conditions suivantes : 

a) L’article 4 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique en 
matière d’entraide judiciaire, tel qu’il figure à l’article 16 bis de l’annexe au présent 
Protocole, régit l’identification de comptes financiers ou d’opérations financières en 
plus des autorités qui sont éventuellement déjà prévues par le Traité d’entraide 
judiciaire de 1998 ; 

b) L’article 5 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique en 
matière d’entraide judiciaire, tel qu’il figure à l’article 16 ter de l’annexe au présent 
Protocole, régit la constitution et les activités d’équipes d’enquête communes en plus 
des autorités qui sont éventuellement déjà prévues par le Traité d’entraide judiciaire 
de 1998 ; 

c) L’article 6 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique en 
matière d’entraide judiciaire, tel qu’il figure aux articles 6 et 16 quater de l’annexe 
au présent Protocole, régit l’enregistrement du témoignage d’une personne située 
dans l’État requis au moyen d’une technologie de vidéotransmission entre l’État 
requérant et l’État requis, en plus des autorités qui sont éventuellement déjà prévues 
par le Traité d’entraide judiciaire de 1998 ; 

d) L’article 7 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique en 
matière d’entraide judiciaire, tel qu’il figure au paragraphe 1 de l’article 4 de 
l’annexe au présent Protocole, régit l’utilisation des moyens rapides de 
communication, en plus des autorités qui sont éventuellement déjà prévues par le 
Traité d’entraide judiciaire de 1998 ; 

e) Le paragraphe 2 de l’article 8 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis 
d’Amérique en matière d’entraide judiciaire, tel qu’il figure au paragraphe 2 de 
l’article 2 de l’annexe au présent Protocole, régit la transmission des demandes 
d’entraide judiciaire aux autorités administratives compétentes, en plus des autorités 
qui sont éventuellement déjà prévues par le Traité d’entraide judiciaire de 1998 ; et 
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f) L’article 9 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis en matière 
d’entraide judiciaire, tel qu’il figure à l’article 7 de l’annexe au présent Protocole, 
régit les restrictions applicables à l’utilisation des informations ou des preuves 
fournies à l’État requérant, ainsi que les conditions posées à l’entraide ou le refus de 
celle-ci pour des motifs liés à la protection des données. 

2. L’annexe contient le texte intégré des dispositions du Traité d’entraide judiciaire de 1998 
et de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique en matière d’entraide 
judiciaire, qui s’appliquent dès l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

3. Conformément à l’article 12 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis 
d’Amérique en matière d’entraide judiciaire, le présent Protocole s’applique aux infractions 
commises tant avant qu’après son entrée en vigueur. 

4. Le présent Protocole ne s’applique pas aux demandes présentées avant son entrée en 
vigueur ; toutefois, conformément à l’article 12 de l’Accord entre l’Union européenne et les États-
Unis d’Amérique en matière d’entraide judiciaire, le paragraphe 1 de l’article 4, les articles 6 et 16 
quater de l’annexe s’appliquent aux demandes présentées avant l’entrée en vigueur. 

5.   a)  Le présent Protocole est soumis à l’accomplissement par la République de Lituanie 
et par les États-Unis d’Amérique de leurs procédures internes nécessaires à son 
entrée en vigueur. Les Gouvernements de la République de Lituanie et des 
États-Unis d’Amérique échangent alors les instruments indiquant qu’ils ont mené à 
bien leurs procédures à cet effet. Le présent Protocole prend effet à la date de 
l’entrée en vigueur de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis 
d’Amérique en matière d’entraide judiciaire ; 

b) En cas de dénonciation de l’Accord entre l’Union européenne et les États-Unis 
d’Amérique en matière d’entraide judiciaire, le présent Protocole prend fin et le 
Traité d’entraide judiciaire de 1998 s’applique. Les Gouvernements la République de 
Lituanie et des États-Unis d’Amérique peuvent néanmoins convenir de continuer à 
appliquer une partie ou la totalité des dispositions du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Bruxelles, le 15 juin 2005, en double exemplaire en langues lituanienne et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF A L’ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 
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Article premier. Portée de l’entraide 

1. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, conformément aux 
dispositions du présent Traité, en ce qui concerne les enquêtes, les poursuites et la prévention 
relatives à des infractions ainsi que les procédures liées aux questions pénales. 

2. L’entraide inclut notamment de : 
a) Recueillir des témoignages et des dépositions auprès de personnes ; 
b) Mettre à disposition des documents, des pièces et autres éléments de preuve ; 
c) Localiser ou identifier des personnes ou des objets ; 
d) Remettre des actes de procédure et des décisions judiciaires ; 
e) Transférer des détenus aux fins de témoignage ou à toute autre fin ; 
f) Exécuter des demandes de perquisitions et de saisies ; 
g) Collaborer aux procédures relatives à l’immobilisation et à la confiscation des biens, 

à la restitution et au recouvrement d’amendes ; et 
h) Fournir toute autre forme d’assistance qui n’est pas interdite par la législation de 

l’État requis. 
3. L’assistance est fournie, que l’action qui fait l’objet de l’enquête, des poursuites ou des 

procédures dans l’État requis constitue ou non une infraction au regard de la législation de l’État 
requis. 

4. Le présent Traité a pour seul objet l’entraide judiciaire entre les Parties. Les dispositions 
du présent Traité ne confèrent à aucune personne privée le droit d’obtenir, de supprimer ou 
d’exclure un quelconque élément de preuve ni de faire obstacle à l’exécution d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Sauf disposition contraire prévue dans le présent Traité, les autorités des Parties 
contractantes demandent et obtiennent une assistance par l’intermédiaire de leurs autorités 
centrales respectives. L’autorité centrale pour les États-Unis est le Ministre de la justice (Attorney 
General) ou toute personne du Département de la justice désignée par le Ministre de la justice. 
L’autorité centrale de la République de Lituanie est le Bureau du Procureur général et le Ministère 
de la justice. 

2.    a)  L’autorité centrale des États-Unis présentera des demandes pour le compte de 
procureurs, d’enquêteurs ayant compétence en matière d’application du droit pénal, 
ainsi que d’organismes et d’entités disposant d’une autorité statutaire ou 
réglementaire spécifique en vue d’engager des poursuites pénales. L’autorité centrale 
de la République de Lituanie présente des demandes pour le compte de procureurs et 
de tribunaux ; 

b) Les demandes visées à l’alinéa a) émanant d’organismes et d’entités disposant d’une 
autorité statutaire ou réglementaire spécifique en vue d’engager des poursuites 
pénales sont communiquées aux autorités centrales ou à toute autre autorité 
convenue par les autorités centrales. 
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3. L’autorité centrale de l’État requérant fait tout son possible pour éviter qu’une demande 
soit présentée lorsque, à son avis : 

a) L’infraction sur laquelle se fonde la demande n’a pas de conséquences sérieuses ; ou 
b) L’étendue de l’entraide à demander est déraisonnable compte tenu de la sanction 

escomptée en cas de condamnation. 
4. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent Traité. 

Article 3. Limites de l’entraide 

1. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser de fournir son aide dans les cas suivants : 
a) La demande porte sur une infraction au droit pénal militaire et ne constitue pas une 

infraction au regard du droit pénal ordinaire ; 
b) La demande porte sur une infraction à caractère politique ; 
c) La demande, si elle était exécutée, porterait préjudice à la souveraineté, à la sécurité 

ou aux autres intérêts essentiels similaires de l’État requis ; ou 
d) La demande n’est pas présentée de manière suffisamment conforme aux obligations 

énoncées à l’article 4. 
2. Avant d’opposer un refus à une demande d’entraide faite en vertu du présent article, 

l’autorité centrale de l’État requis consulte l’autorité centrale de l’État requérant afin de 
déterminer si cette aide peut être accordée sous réserve de conditions qu’elle juge nécessaires. Si 
l’État requérant accepte que l’aide soit fournie sous ces conditions, il est tenu de les observer. 

3. Si l’autorité centrale de l’État requis refuse de fournir son aide, elle informe l’autorité 
centrale de l’État requérant des raisons de ce refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1.    a)  Les demandes d’entraide sont présentées par écrit, mais l’autorité centrale de l’État 
requis peut accepter une demande présentée sous une autre forme en cas d’urgence. 
Dans ce cas, la demande est confirmée par écrit dans un délai de 10 jours, à moins 
que l’autorité centrale de l’État requis n’en convienne autrement. Aux fins du présent 
paragraphe, les demandes transmises par télécopie ou par courrier électronique sont 
considérées comme étant écrites ; 

b) Les communications qui se rapportent aux demandes d’entraide judiciaire peuvent 
être transmises par des moyens rapides de communication, y compris la télécopie ou 
le courrier électronique, la confirmation formelle devant suivre lorsque l’État requis 
la demande. L’État requis peut répondre en utilisant ces mêmes moyens de 
communication rapides ; 

c) La demande est rédigée dans la langue de l’État requis ou traduite dans cette langue, 
sauf arrangement contraire. 

2. La demande doit contenir les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité en charge de l’enquête, des poursuites ou de la procédure visées 

par la demande ; 
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b) Des informations sur les circonstances de l’infraction et l’historique de la procédure 
relative à l’affaire ; 

c) Le texte des lois décrivant les infractions pour lesquelles une aide est demandée ; 
d) Une description des éléments de preuve, des renseignements ou d’autres formes 

d’aide qui sont demandés ; 
e) Une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, les 

renseignements ou les autres formes d’aide sont demandés. 
3. Dans la mesure où cela est nécessaire et possible, une demande doit aussi comporter : 

a) Des renseignements sur l’identité, la nationalité de toute personne dont le 
témoignage est recherché et sur le lieu où elle se trouve ; 

b) Des renseignements sur l’identité et la localisation d’une personne à laquelle des 
pièces doivent être signifiées, sur le lien qui existe entre cette personne, l’enquête, 
les poursuites ou la procédure, et sur la manière dont la signification doit être 
effectuée ; 

c) Des renseignements sur l’identité de la personne ou de l’objet à localiser et l’endroit 
où ils sont susceptibles de se trouver ; 

d) Une description précise de la personne ou du lieu devant faire l’objet d’une 
perquisition et des objets à saisir ; 

e) Une description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 
recueillis et enregistrés ; 

f) Une description du témoignage ou de la déposition recherchés, qui peut comprendre 
une liste des questions à poser ; 

g) Une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande ; 
h) Des renseignements sur les indemnités et remboursements de frais auxquels pourra 

prétendre la personne appelée à comparaître devant l’État requérant ; et 
i) Tout autre renseignement pouvant être porté à l’attention de l’État requis pour lui 

faciliter l’exécution de la demande. 

Article 5. Exécution des demandes d’entraide judiciaire 

1. L’autorité centrale de l’État requis exécute promptement la demande, ou, le cas échéant, 
la transmet à l’autorité compétente pour ce faire. Les autorités compétentes de l’État requis font 
tout ce qui est en leur pouvoir pour exécuter la demande. Les tribunaux de l’État requis ont 
compétence pour délivrer des citations à comparaître, des mandats de perquisition, et autres 
ordonnances nécessaires à l’exécution de la demande. 

2. Lors de l’exécution d’une demande d’entraide dans l’État requis, l’autorité centrale de 
l’État requis représente l’État requérant ou prend des dispositions pour qu’il le soit. 

3. Les demandes sont exécutées conformément aux lois de l’État requis, sauf dans la mesure 
où le présent Traité en dispose autrement. Cependant, les modalités d’exécution spécifiées dans la 
demande doivent être respectées, dans la mesure où elles ne contreviennent pas à la législation de 
l’État requis ou ne sont pas interdites par elle. 

4. Si l’autorité centrale de l’État requis considère que l’exécution de la demande risque 
d’interférer avec une enquête, des poursuites ou une procédure pénale en cours sur son territoire, 
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elle peut la reporter ou la soumettre à certaines conditions jugées nécessaires après concertation 
avec l’autorité centrale de l’État requérant. Si l’État requérant accepte que l’assistance soit fournie 
sous ces conditions, il est tenu de les observer. 

5. L’État requis s’efforce de maintenir la confidentialité d’une demande et de son contenu si 
l’autorité centrale de l’État requérant requiert cette confidentialité. Si la demande ne peut être 
exécutée sans enfreindre la confidentialité, l’autorité centrale de l’État requis en informe l’autorité 
centrale de l’État requérant, laquelle décide alors s’il convient quand même d’exécuter la 
demande. 

6. L’autorité centrale de l’État requis donne suite aux demandes raisonnables présentées par 
l’autorité centrale de l’État requérant concernant l’état d’avancement de l’exécution de la 
demande. 

7. L’autorité centrale de l’État requis informe promptement l’autorité centrale de l’État 
requérant du résultat de l’exécution de la demande. Si l’exécution de la demande est retardée ou 
reportée, l’autorité centrale de l’État requis informe promptement l’autorité centrale de l’État 
requérant des raisons de ce retard ou de ce report. 

Article 6. Dépenses 

1. L’État requis assume toutes les dépenses liées à l’exécution d’une demande, sauf celles 
indiquées ci-après : 

a) Les honoraires des experts ; 
b) Les dépenses pour les services d’interprétation, de traduction et de transcription ; 
c) Les indemnités et les frais de déplacement des personnes se rendant dans l’État 

requis pour les besoins de l’État requérant ou en application des articles 10 et 11 ; et 
d) Les dépenses liées à la mise en place de services de vidéotransmission et à leur 

entretien courant, dans la mesure prévue à l’article 16 quater, sauf accord contraire 
entre l’État requérant et l’État requis ; les autres dépenses exposées dans le cadre de 
la mise en œuvre de cette aide (y compris les dépenses liées au déplacement des 
participants dans l’État requis) sont prises en charge conformément aux autres 
dispositions du présent article. 

2. Si, au cours de l’exécution d’une demande, il apparaît que l’exécution complète 
entraînera des dépenses de nature extraordinaire, les autorités centrales se consultent pour définir 
les conditions dans lesquelles l’exécution peut se poursuivre. 

Article 7. Limites d’utilisation 

1. L’État requis peut exiger que l’État requérant limite l’utilisation de tout renseignement ou 
tout élément de preuve obtenu de l’État requis aux fins suivantes : 

a) Aux fins d’enquêtes et de procédures pénales ; 
b) Aux fins de la prévention d’une menace immédiate et grave contre sa sécurité 

publique ; 
c) Dans le cadre de ses procédures judiciaires ou administratives non pénales 

directement liées à des enquêtes ou des procédures : 
i) Visées à l’alinéa a) ; ou 
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ii) Pour lesquelles l’entraide judiciaire a été accordée à des organismes ou entités 
disposant d’une autorité statutaire ou réglementaire spécifique en vue d’engager 
des poursuites pénales en vertu du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Traité ; 

d) À toute autre fin, si ces renseignements ou éléments de preuve ont été rendus publics 
dans le cadre de la procédure pour laquelle elles ont été transmises ou dans l’une des 
situations décrites aux alinéas a), b) et c) ; et 

e) À toute autre fin, uniquement avec l’accord préalable de l’État requis. 
2.    a)  Le présent article ne porte pas atteinte à la possibilité pour l’État requis, 

conformément au présent Traité, d’imposer des conditions supplémentaires dans une 
affaire donnée, lorsqu’il ne pourrait pas, en l’absence de ces conditions, donner suite 
à la demande d’entraide examinée. Lorsque des conditions supplémentaires ont été 
imposées conformément au présent alinéa, l’État requis peut demander à l’État 
requérant de fournir des informations sur l’utilisation qui est faite des 
renseignements ou des éléments de preuve ; 

b) L’État requis ne peut imposer de restrictions générales à l’égard des normes 
juridiques de l’État requérant concernant le traitement des données à caractère 
personnel, comme condition posée en vertu de l’alinéa a), à la transmission de 
renseignements ou d’éléments de preuve. 

3. Lorsque, après avoir fourni des renseignements à l’État requérant, l’État requis prend 
connaissance de circonstances susceptibles de justifier l’imposition d’une condition 
supplémentaire dans une affaire donnée, l’État requis peut se concerter avec l’État requérant afin 
de déterminer dans quelle mesure les éléments de preuves et les renseignements peuvent être 
protégés. 

4. L’autorité centrale de l’État requis peut exiger que les renseignements ou les éléments de 
preuve obtenus dans le cadre du présent Traité demeurent confidentiels et ne soient utilisés que 
dans les conditions qu’elle peut préciser. Si l’État requérant accepte que les renseignements ou les 
éléments de preuves soient fournis sous ces conditions, il doit faire tout son possible pour 
respecter ces conditions. 

Article 8. Recueil de témoignages ou d’éléments de preuves dans l’État requis 

1. Une personne présente dans l’État requis et qui doit témoigner ou fournir des éléments de 
preuve en application du présent Traité est contrainte, si nécessaire, de comparaître et de 
témoigner ou de produire des pièces, notamment des documents, des dossiers et d’autres éléments 
de preuve. Une personne qui fait un faux témoignage, oralement ou par écrit, dans le cadre de 
l’exécution d’une demande d’entraide est passible de poursuites dans l’État requis conformément à 
la législation pénale de cet État. 

2. Sur demande, l’autorité centrale de l’État requis indique à l’avance la date et le lieu de 
l’audition des témoignages ou de la collecte des éléments de preuve en application du présent 
article. 

3. L’État requis autorise, durant l’exécution de la demande, la présence de toute personne 
expressément désignée dans la demande et permet à celle-ci d’interroger, directement ou 
indirectement, les personnes appelées à témoigner ou à produire des éléments de preuve. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir une immunité, une incapacité ou un 
privilège prévus par la législation de l’État requérant, les autorités centrales se concertent. Si 
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l’autorité centrale de l’État requérant en fait la demande, les témoignages ou les éléments de 
preuve sont néanmoins recueillis et l’exception invoquée est transmise aux autorités compétentes 
de l’État requérant aux fins de décision. 

5. Tout élément de preuve produit dans l’État requis conformément au présent article ou qui 
fait l’objet d’un témoignage recueilli en vertu du présent article peut, sur demande, être authentifié 
par une attestation, y compris, dans le cas des documents commerciaux, d’une authentification de 
la manière indiquée dans le formulaire A annexé au présent Traité. L’absence ou la non-existence 
de tels documents est, sur demande, attestée par l’utilisation du formulaire B annexé au présent 
Traité. Les documents authentifiés au moyen du formulaire A et ceux dont l’absence ou la 
non-existence est attestée au moyen du formulaire B sont admissibles comme éléments de preuve, 
dans l’État requérant, et font foi de la véracité des faits qui sont exposés. 

Article 9. Documents officiels 

1. L’État requis fournit à l’État requérant des copies de documents accessibles au public, 
détenus par les autorités exécutives, législatives ou judiciaires de l’État requis, et notamment de 
documents ou de renseignements sous toute forme. 

2. L’État requis peut fournir des copies de tous documents, et notamment des documents et 
des renseignements sous toute forme, détenus par les autorités exécutives, législatives ou 
judiciaires de l’État, mais qui ne sont pas accessibles au public, dans la même mesure et dans les 
mêmes conditions que celles dans lesquelles elles seraient mises à la disposition de ses autorités 
responsables de l’application des lois ou autorités judiciaires. À sa discrétion, l’État requis peut 
rejeter en totalité ou en partie une demande présentée au titre du présent paragraphe. 

3. Les documents produits en application du présent article peuvent, sur demande, être 
authentifiés par un fonctionnaire qui en a la garde au moyen du formulaire C annexé au présent 
Traité. L’absence ou la non-existence de tels documents est, sur demande, attestée en se servant du 
formulaire D annexé au présent Traité. Les documents authentifiés au moyen du formulaire C et 
ceux dont l’absence ou la non-existence est attestée au moyen du formulaire D sont admissibles, 
dans l’État requérant, en tant que preuve et font foi de la véracité des faits qui y sont exposés. 

Article 10. Comparution en dehors du territoire de l’État requis 

1. Lorsque l’État requérant demande qu’une personne comparaisse sur son territoire ou sur 
celui d’un État tiers, l’État requis invite ladite personne à comparaître devant l’autorité compétente 
de l’État requérant ou de l’État tiers. L’autorité centrale de l’État requis informe dans les meilleurs 
délais l’autorité centrale de l’État requérant de la réponse de la personne concernée. 

2. L’État requérant indique dans quelle mesure les dépenses de la personne concernée seront 
prises en charge. Une personne qui accepte de comparaître peut demander à l’État requérant de lui 
avancer des fonds pour couvrir ses dépenses. Cette avance peut être fournie par l’intermédiaire de 
l’ambassade ou d’un consulat de l’État requérant. 

3. L’autorité centrale de l’État requérant peut, à sa discrétion, déterminer qu’une personne 
qui comparaît dans l’État requis en application du présent article ne fera pas l’objet d’une remise 
d’actes de procédure et de décisions judiciaires, ne sera pas détenue ni soumise à une restriction 
quelconque de sa liberté personnelle pour des faits ou des condamnations qui ont eu lieu avant son 
départ du territoire de l’État requis. 
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4. Le sauf-conduit prévu par le présent article prend fin sept jours après qu’une autorité 
compétente de l’État requérant a notifié à une personne comparaissant en application du présent 
Traité que sa présence n’était plus requise, et que cette personne, étant libre de partir, n’est pas 
partie ou, après être partie, est revenue volontairement. 

Article 11. Transfèrement de détenus 

1. Une personne détenue par l’État requis, dont la présence dans l’État requérant ou dans un 
État tiers est sollicitée dans le cadre de l’entraide prévue au présent Traité, est transférée de l’État 
requis à l’État requérant ou à l’État tiers à cette fin si ladite personne y consent et que les autorités 
centrales des deux États en conviennent. 

2. Une personne détenue par l’État requérant, dont la présence dans l’État requis est 
sollicitée dans le cadre de l’entraide prévue au présent Traité, peut être transférée de l’État 
requérant à l’État requis si ladite personne y consent et si les autorités centrales des deux États en 
conviennent. 

3. Aux fins du présent article : 
a) L’État d’accueil a le pouvoir et l’obligation de garder l’individu transféré en 

détention, sauf autorisation contraire des deux autorités centrales ; 
b) La personne transférée n’est pas tenue de témoigner sans son consentement dans le 

cadre d’une procédure qui n’a pas été spécifiée dans la demande ; 
c) L’État d’accueil remet le détenu à l’État d’envoi dès que les circonstances le 

permettent, ou de toute autre manière convenue par les deux autorités centrales ; 
d) L’État d’accueil ne peut pas exiger que l’État d’envoi engage une procédure 

d’extradition ou toute autre procédure aux fins du retour de la personne transférée ; 
e) Le temps que la personne transférée passe en détention sur le territoire de l’État 

d’accueil est pris en compte pour la durée de la peine purgée dans l’État d’envoi ; et 
f) Lorsque l’État d’accueil est un État tiers, l’État requérant prend toutes les 

dispositions nécessaires pour se conformer aux dispositions du présent paragraphe. 
4. L’autorité centrale de l’État d’accueil peut fournir un sauf-conduit à la personne 

transférée dans les conditions énoncées à l’article 10, sous réserve des conditions énoncées au 
paragraphe 3 du présent article. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

Lorsque l’État requérant cherche à localiser ou à identifier des personnes ou des objets dans 
l’État requis, celui-ci fait tout son possible pour établir avec certitude cette localisation ou cette 
identification. 

Article 13. Remise d’actes de procédure et de décisions judiciaires 

1. L’État requis fait tout son possible pour remettre tout acte de procédure et décision 
judiciaire qui, en tout ou en partie, concerne la demande d’entraide présentée par l’État requérant 
en vertu des dispositions du présent Traité. 
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2. L’État requérant transmet toute demande de remise d’actes de procédure et de décisions 
judiciaires qui exige la comparution d’une personne devant une autorité de l’État requérant, et ce, 
dans un délai raisonnable avant la date prévue de la comparution. 

3. L’État requis envoie un justificatif de la remise d’actes de procédure et de décisions 
judiciaires à l’État requérant de la manière indiquée dans la demande. 

Article 14. Perquisitions et saisies 

1. L’État requis exécute les demandes de perquisition, de saisie et de transfert de tout objet à 
l’État requérant si la demande comporte des renseignements justifiant ces mesures en vertu de la 
législation de l’État requis. 

2. Sur demande de l’autorité centrale de l’État requérant, tout fonctionnaire de l’État requis 
ayant la garde d’un objet saisi atteste, en utilisant le formulaire E annexé au présent Traité, la 
nature de l’objet, la continuité de sa garde et tout changement concernant son état. Ces certificats 
sont admissibles comme éléments de preuve dans l’État requérant et font foi de la véracité des 
questions qui y sont exposées. 

3. L’autorité centrale de l’État requis peut exiger que l’État requérant accepte les conditions 
qu’il estime nécessaires pour protéger les droits de tiers sur l’objet à transférer. 

4. L’autorité centrale de l’État requis fait tout son possible pour obtenir les autorisations 
nécessaires au transfert des objets, lorsqu’une telle autorisation est requise par les lois de cet État 
concernant l’importation, l’exportation ou tout autre transfert d’objets. 

Article 15. Restitution d’objets 

L’autorité centrale de l’État requis peut demander à l’autorité centrale de l’État requérant de 
lui renvoyer tous les d’objets dans les meilleurs délais, tous les objets, y compris les documents, 
dossiers ou autres éléments de preuve fournis dans le cadre de l’exécution d’une demande faite en 
vertu du présent Traité. 

Article 16. Assistance en matière de procédures de confiscation 

1. L’autorité centrale d’une Partie contractante peut informer l’autorité centrale de l’autre 
Partie contractante lorsqu’elle prend connaissance de produits d’infractions ou de moyens de les 
commettre qui se trouvent dans l’autre Partie et qui peuvent être confisqués ou faire l’objet d’une 
saisie en vertu des lois de cette Partie. Si la Partie qui reçoit cette information a compétence en la 
matière, elle peut communiquer cette information à ses autorités afin qu’elles déterminent si une 
quelconque mesure est appropriée. Les autorités concernées rendent leur décision conformément à 
la législation de leur pays. L’autorité centrale de la Partie qui a reçu l’information fait part des 
mesures prises à l’autorité centrale de la Partie qui l’a communiquée. 

2. Les Parties contractantes s’entraident dans la mesure permise par leurs lois respectives 
dans les procédures relatives à la confiscation du produit de l’infraction et des moyens utilisés 
pour la commettre, à la restitution des biens aux victimes de l’infraction pénale, et à la perception 
des amendes imposées à titre de condamnation lors de poursuites pénales. Cette aide peut inclure 
la mise en place de mesures visant à l’immobilisation temporaire du produit des infractions ou des 
moyens utilisés pour les commettre, dans l’attente de procédures ultérieures. 
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3. La Partie ayant la garde dudit produit des infractions, ou des moyens utilisés pour les 
commettre, les conserve ou en dispose selon sa législation nationale. L’une ou l’autre des Parties 
contractantes peut transférer, en totalité ou en partie, ces actifs, ou le produit de leur vente, à 
l’autre Partie et ce, dans la mesure autorisée par la législation de la Partie qui procède au transfert 
et aux conditions qu’elle estime appropriées. 

Article 16 bis. Identification des informations bancaires 

1.    a)  À la demande de l’État requérant, l’État requis vérifie sans tarder, conformément aux 
dispositions du présent article, si les banques établies sur son territoire détiennent des 
informations sur le fait de savoir si une personne physique ou morale identifiée, 
soupçonnée ou accusée d’une infraction pénale, est titulaire d’un ou de plusieurs 
comptes bancaires. L’État requis communique sans délai les résultats de ses 
recherches à l’État requérant. 

b) Les mesures visées à l’alinéa a) peuvent également être prises aux fins de recherche : 
i) D’informations concernant des personnes physiques ou morales condamnées ou 

impliquées de quelque autre manière dans une infraction pénale ; 
ii) D’informations détenues par des établissements financiers non bancaires ; ou 
iii) D’opérations financières qui ne sont pas liées à des comptes bancaires. 

2. Outre les éléments décrits au paragraphe 2 de l’article 4 du présent Traité, la demande 
d’informations visée au paragraphe 1 contient : 

a) L’identité de la personne physique ou morale permettant de localiser ces comptes ou 
opérations ; 

b) Des informations suffisantes pour permettre à l’autorité compétente de l’État requis : 
i) D’avoir des motifs raisonnables de croire que la personne physique ou morale 

concernée est impliquée dans une infraction pénale et que des banques ou des 
institutions financières non bancaires situées sur le territoire de l’État requis 
peuvent disposer des informations demandées ; et 

ii) De conclure que les informations recherchées se rapportent à l’enquête ou aux 
poursuites pénales ; 

c) Dans la mesure du possible, des informations sur le nom de la banque ou de 
l’établissement financier non bancaire susceptible d’être impliqué, ainsi que d’autres 
informations dont la connaissance pourrait contribuer à réduire l’ampleur de 
l’enquête. 

3. À moins qu’elles ne soient modifiées ultérieurement par un échange de notes 
diplomatiques entre l’Union européenne et les États-Unis d’Amérique, les demandes d’entraide au 
titre du présent article sont transmises entre : 

a) Pour la République de Lituanie, le Bureau du Procureur général ; et 
b) Pour les États-Unis d’Amérique, l’attaché chargé des affaires relatives à la 

République de Lituanie au sein des services suivants : 
i) La Drug Enforcement Administration, dépendant du Ministère de la justice, pour 

les questions relevant de sa compétence ; 
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ii) Le Service d’immigration et des douanes, dépendant du Département de la 
sécurité intérieure, pour les questions relevant de sa compétence ; 

iii) Le Federal Bureau of Investigation, dépendant du Ministère de la justice, pour 
toutes les autres questions. 

4. La République de Lituanie et les États-Unis d’Amérique fournissent une aide au titre du 
présent article afin de lutter contre le blanchiment d’argent et les activités terroristes passibles de 
sanctions en application de la législation de l’État requérant et de l’État requis, ainsi qu’en ce qui 
concerne toute autre activité criminelle qu’ils se signalent mutuellement. 

5. L’État requis répond à une demande de présentation des documents relatifs aux comptes 
ou opérations identifiés en application du présent article et conformément aux dispositions du 
présent Traité. 

Article 16 ter. Équipes d’enquête communes  

1. Des équipes d’enquête communes peuvent être constituées et fonctionner sur le territoire 
respectif de la République de Lituanie et des États-Unis d’Amérique, aux fins de faciliter les 
enquêtes ou les poursuites pénales faisant intervenir les États-Unis d’Amérique et un ou plusieurs 
États membres de l’Union européenne, si la République de Lituanie et les États-Unis d’Amérique 
l’estiment opportun. 

2. Les procédures régissant le fonctionnement de ces équipes (composition, durée, 
localisation, organisation, fonctions, objet, ainsi que les conditions de participation des membres 
d’une équipe à des activités d’enquête se déroulant sur le territoire d’un État autre que le leur) font 
l’objet d’un accord entre les autorités compétentes chargées des recherches ou de la répression des 
infractions pénales, que chacun des États concernés aura désignées. 

3. Les autorités compétentes désignées par chacun des États concernés communiquent 
directement entre elles aux fins de la constitution et du fonctionnement de ces équipes ; toutefois, 
lorsque, en raison de la complexité exceptionnelle de l’affaire, de son ampleur ou d’autres 
circonstances, il est jugé qu’une coordination plus centrale s’impose concernant une partie ou 
l’ensemble des aspects, les États peuvent décider d’utiliser d’autres voies de communication 
appropriées à cette fin. 

4. Lorsqu’une équipe d’enquête commune estime que des devoirs d’enquête doivent être 
exécutés dans l’un des États composant l’équipe, un membre de l’équipe appartenant à cet État 
peut demander à ses autorités compétentes d’exécuter ces devoirs sans que le ou les autres États 
doivent présenter une demande d’entraide judiciaire. La norme juridique requise pour obtenir 
l’exécution d’un devoir d’enquête dans cet État est la norme applicable aux activités d’enquête 
nationales. 

Article 16 quater. Vidéoconférences 

1. Le recours à la technologie de la vidéotransmission entre la République de Lituanie et les 
États-Unis d’Amérique est autorisé pour recueillir, dans une procédure pour laquelle une entraide 
judiciaire est possible, le témoignage d’une personne ou d’un expert situé dans l’État requis. 
Lorsqu’elles ne sont pas spécifiées dans le présent article, les modalités régissant cette procédure 
sont celles qui sont prévues par le présent Traité. 
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2. L’État requérant et l’État requis peuvent se consulter afin de faciliter le règlement de 
questions de nature juridique, technique ou logistique qui peuvent apparaître dans le cadre de 
l’exécution de la demande. 

3. Sans préjudice d’une éventuelle compétence prévue par le droit de l’État requérant, toute 
fausse déclaration ou autre faute intentionnelle du témoin ou de l’expert au cours de la 
vidéoconférence est punissable dans l’État requis comme si ces faits avaient été commis dans le 
cadre d’une procédure nationale. 

4. Le présent article n’empêche en rien l’utilisation d’autres moyens visant à obtenir un 
témoignage dans l’État requis et qui sont disponibles en vertu d’un traité ou du droit applicables. 

5. L’État requis autorise le recours à la technologie de la vidéoconférence à des fins autres 
que celles visées au paragraphe 1, y compris aux fins d’identification de personnes ou d’objets ou 
de l’enregistrement de dépositions. 

Article 17. Compatibilité avec d’autres traités 

L’entraide et les procédures prévues par le présent Traité n’empêchent pas l’une des Parties 
contractantes de prêter assistance à l’autre Partie en application des dispositions d’autres accords 
internationaux applicables ou des dispositions de sa législation nationale. Les Parties peuvent aussi 
fournir une aide conformément à un arrangement, une pratique ou un accord bilatéral pouvant 
s’appliquer. 

Article 18. Consultation 

Les autorités centrales des Parties contractantes se consultent, à des moments qu’elles 
conviennent mutuellement, pour favoriser une utilisation aussi efficace que possible du présent 
Traité. Les autorités centrales peuvent également convenir de toutes mesures pratiques nécessaires 
pour faciliter la mise en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Traité au moyen d’une notification 
écrite, adressée à l’autre Partie. La dénonciation prend effet six mois après la date de sa 
notification. 
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Formulaire A 
CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

Je soussigné (nom), après avoir été informé qu’en tant que témoin, je suis passible de 
poursuites pénales en cas de fausse déclaration, certifie ce qui suit : 

Je suis employé par/associé à (nom de l’entreprise dont des documents sont recherchés) au 
poste de (intitulé du poste ou fonction dans l’entreprise) et je suis à ce titre autorisé et habilité à 
délivrer la présente attestation. 

Chacun des documents joints aux présentes est un document dont la garde est assurée par 
l’entreprise susmentionnée qui : 

A) A été établi, au moment où les faits qui y sont décrits se sont produits ou à une date 
proche, par une personne ayant connaissance de ces faits ou à partir d’informations 
transmises par cette personne ; 

B) A été conservé dans le cadre d’une activité commerciale régulière ; 
C) A été établi par l’entreprise dans le cadre d’une pratique régulière ; et 
D) S’il ne s’agit pas d’un document original, est un double de l’original. 
 
 

Date d’exécution 
 
Lieu d’exécution 
 
Signature 
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Formulaire B 

CERTIFICAT ATTESTANT L’ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE DE DOCUMENTS 
COMMERCIAUX 

Je soussigné (nom), après avoir été informé qu’en tant que témoin, je suis passible de 
poursuites pénales en cas de fausse déclaration, certifie ce qui suit : 

Je suis employé par/associé à (nom de l’entreprise dont des documents sont recherchés) au 
poste de (intitulé du poste ou fonction dans l’entreprise) et je suis à ce titre autorisé et habilité à 
délivrer la présente attestation. 

Du fait de mon emploi/association avec l’entreprise susmentionnée, je suis informé des 
dossiers qu’elle tient. L’entreprise conserve les documents commerciaux qui : 

A) Sont établis, au moment de la survenance des faits énoncés ou à une date proche de 
celle-ci, par une personne avisée des faits, ou à partir d’informations que cette 
personne a transmises ; 

B) Sont conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulière ; et 
C) Sont établis par l’entreprise dans le cadre d’une pratique régulière. 

Parmi les documents ainsi conservés se trouvent des documents relatifs à des personnes et des 
entités qui ont des comptes ou qui effectuent des transactions avec l’entreprise susmentionnée. J’ai 
fait ou diligenté une recherche de ces dossiers. Il n’a pas été retrouvé de dossiers ou de documents 
reflétant l’existence d’une activité commerciale entre l’entreprise et les personnes et entités 
suivantes : 

 
 
 
Si l’entreprise avait tenu un compte au nom de l’une des personnes ou entités susmentionnées 

ou avait participé à une transaction avec l’une d’entre elles, ses documents commerciaux en 
feraient état. 

 
 
Date d’exécution 
 
Lieu d’exécution 
 
Signature 
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Formulaire C 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS OFFICIELS 

Je soussigné (nom), certifie ce qui suit : 
1. (Nom de l’autorité publique) est une administration ou une institution publique de (pays) 

qui est autorisée par la loi à conserver des documents officiels qui font état des affaires dont la loi 
autorise la divulgation et l’enregistrement ou le dépôt ; 

2. J’occupe auprès de l’autorité publique susmentionnée le poste de (titre officiel) ; 
3. En ma qualité officielle, j’ai fait établir des copies conformes des documents conservés 

par cette autorité publique ; et 
4. Les copies susmentionnées sont décrites ci-dessous et jointes. 
Description des documents : 
 
 
 
Signature 
(Sceau ou cachet officiel) 
 
 
Date 
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Formulaire D 

CERTIFICAT ATTESTANT L’ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE DE DOCUMENTS 
OFFICIELS 

Je soussigné (nom), certifie ce qui suit : 
1. (Nom de l’autorité publique) est une administration ou une institution publique de (pays) 

qui est autorisée par la loi à conserver des documents officiels qui font état des affaires dont la loi 
autorise la divulgation et l’enregistrement ou le dépôt ; 

2. Les documents du type décrit ci-dessous portent sur des questions pouvant être, en vertu 
de la loi, déclarées et enregistrées ou déposées, et elles sont régulièrement enregistrées ou 
déposées par l’autorité publique susmentionnée ; 

3. J’occupe auprès de l’autorité publique susmentionnée le poste de (titre officiel) ; 
4. En ma qualité officielle, j’ai fait ou diligenté une recherche des dossiers de l’autorité 

publique susmentionnée, en vue d’y trouver les documents décrits ci-dessous ; et 
5. Aucun document de ce type n’a été trouvé. 
 
Description des documents : 
 
 
Signature 
 
       (Sceau ou cachet officiel) 
 
 
Date 
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Formulaire E 

CERTIFICAT RELATIF AUX OBJETS SAISIS 

Je soussigné (nom), après avoir été informé qu’en tant que témoin, je suis passible de 
poursuites pénales en cas de fausse déclaration, certifie ce qui suit : 

1. Je suis employé par (pays) et mon poste ou titre est (poste ou titre) ; 
2. La garde des objets énumérés ci-dessous m’a été confiée par (nom de la personne) le 

(date) à (lieu) ; et 
3. J’ai cédé la garde des objets énumérés ci-dessous à (nom de la personne), le (date) à 

(lieu) dans le même état que lorsque je les ai reçus (ou, dans le cas contraire, dans l’état indiqué ci-
dessous) ; 

Description des objets : 
 
 
 
Changement d’état lors de la garde : 
 
 
Date de l’exécution 
 
Lieu de l’exécution  
 
       (Sceau ou cachet officiel) 
 
 
Signature  
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